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Par commanda en data du 9 février 1984, la Société ESSû de recheA-

ches et d'exploitation pétrolière a confié au Service géologique. île. de.

Fiance, du Bureau de, rechexches géologiques et minières, l'étude AUX. lu

possibilités d'utiliser les nappes de, l'Eocène pour couvrir les besoin**

en eau souterraine occasionné* pan. Ve.xploitxUi.on du champ de. Chaunoy.

L'étude, composite, deux parties :

la pn.emie.Ke., qui fiait l'objet de ce rapport consiste, d'une paxt à filxer

pour chacune des dix plateformes lei> coupes géologiques et techniques

prévisionnelles des forages d'eau, les potentialités de chaque emplacment,

les ouvrages de captage e.xÂstant dans le voisinage, la quotité des eaux

d'exhavjte ; d'autAc paAt, â nappelen. les textes législatifs concernant

l'exploitation des eaux souteJiAalnes en métropole, plut> particulièrement

en Ile de France,

la deuxième pa/itle, en cours de réalisation, consistera à simuler l'in-

cidence des prélèvements en eau souterraine du champ de Chaunoy, sur

les nappes éocènes à court, moyen et long termes.

Cette première étude comporte neufi notes techniques, huit con-

cernent les plateformes, la neuvième les aspects législatifs de l'utilisa-

tion des eaux souterraines ; ce sont ;
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Au plan géologique., leA teAAa.im> teAt.iaih.eA o^n.e.nt généh.aleme.nt

une. gnande, monotonie, qui 6e. tnaduit pan. une. épaiA&zuh. quaAi constante.

deA dÂ.{i{iéh.e.\vteA aAt>ii>eA, leA ph.zmieh.eA ondulation*, an&icJLinaleA ne. 4e.

&e.ntih. qu'au Sud de. V 7 5, au dhoit. du dôme, du ChâteZzt.

La coupe, géologique, type, d'un potage. QAt la suivante. :
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EpaÂAA <iuh.

a 10 me.th.QA

mo.th.eA

à 75 mètAZi

me.th.eA

à 3 mo.th.QA

mO.tA.OA

) Formation )

'fLùnon, lambexLux de. SabloA de. fontcUnehle.au, Cal- )
\caih.e. de, Bhlz )

! i

i.CalcaÀAe. de. Champigny, MohneA in^ha.gypt,evAeA !
/(7 m) et CalcaJjiz de. Salnt-Oue.n !

'\WahneA [équivalence.- deA SableA de. Beauchamp) )

! Sommet deA CalcaiheA lutetie.ni> !
i i

L' <tnhemble. deA tJioiA ^ohmatlonA calcaÀAeA de. base., détenmine,

{ohmationt> a.quX.{éh.QA dont leA plut> ph.oductX.veA Aont généhjalemznt

ce£le.6 deA CalcaÀAeA du Saint-Oue.n et du Lutétte.n.

Le. nive.au piézométhlque. de. ceA th.oiA nappe* A'établit e.ntxe.

30 eX. 40 métAeA de. pho^ondexui pat happoht à une. cote, au &ol qui vahÀe.

de. 90 à 100 tu NGF.

En fonction deA h.e.nAei.gneme.ntt> collzctéb h.eJLati^t> aux

d'zxplp-Cùxtion d'e.au, il appah.aXt que, le. i>e.cte.uh. le. plui ph.oduc-

ioiX ceJLui de. GuigneA - \JeAne.uil-l'Etang, proche. deA platz^ohmeA A 3,

V 1 et 60 2. Vayvb ce. he.cte.uh., le. captage. deA kohÀxonA de. babe. eAt t>ut>ce.p-

tible. de. {ouh.nin 100 à 100 m3/h.
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Le modo, d'ouviage. ph.éconiAé, baAé &uh. un équipzme.nt en chépineA

d'un diamèth.e. de. 110 mm intéhÀ,e.uh peJunetXnait, Ai beAoin était, l'immen.-

&ion d'une, pompe, de. S" susceptible, de ^ouiinifi un déb=it d'exhcnuAz 6upénÂ.e.un

à 100 m3/h.

Comme panXlcutaxité, notons que. "La SabZÀJê.h.e." -ôe i>XXue. à UJLn-

te.hJLe.uh. deô pinJbtw.tn.2A de. ph.ote.c£Lon du captageA de. Be.auvo<Oi - Aige.n-

tiè.h.eA, "W 2" à VU.ntéhÂ.e.uh. de, ceux qui. ph.otege.nt le. captage. de, Vehne.uil,

"B 6" à Vh\téhÀ.e.uh. de. deux qui phote.ge.nt le. captage. de. C/iampe.aux. Il .6e-

hcût ce.pe.ndant ne.c.eAi>aÂJie. de, 6'aAéun.eM, que leA VU? ont été

Notons a.uhi>l qu'e.n "BO 2", la nappe, du Calc.ain.eA de, Champlgny

Ae.vu>u Atnlcto eAt polluée, localement pan. leA he,jetA de Vancienne. diAtil-

lexie. de. Pe.cque.ux, [commune, d'kube,pienn.e.).

SlgnalonA en{i.n qu'en dekohA du {ohage, qui pouhAait zthe. implan-

té. i>un, la plate-^ohme. de, "La Sablièh.e.", 6e.cte.uh. où la phoductZvité. deA Cal

caÀjieA iocéneA semble, OA&ZZ {aiblz, pantout aWie.uhA il i>eJvx poi>t>ible.

d'obtenih. le. débit çAcompti de, 30 à 40 m3 Ih.
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NOTE TECHNIQUE n ° 1

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

LA SABLIÈRE I

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES EOCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Lee1ère
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



LA SABLIÈRE I

Le forage d'exploitation d'hydrocarbures "La Sablière I" se situe

sur le territoire de la commune d'Argentières en bordure du CD. 32-E4,

entre Beauvoir et Argentières, en rive gauche de 1'Yerres.
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES .

] . - COUPE GEOLOGIQUE PREVISIONNELLE

J Profondeur
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\ Assise

JLimon, Sables de Fontainebleau et Cal-
Jcaire de Brie

!Marnes vertes
i
jMarnes supragypseuses

!Calcaire de Champigny, Calcaire de
!Saint-Ouen
i

J Marnes de Beauchamp
!Calcaire et marnes du Lutétien

j
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Le niveau piézométrique de la nappe de l'Eocène se situe entre 39
e t 44 mètres de profondeur, soit entre les cotes 61 et 66 NGF.

Le débit escompté peut atteindre 20 à 80 m3/h.

L_:_Ç0y?LT§ÇîWI(^E_PJÎE(/ISJ0MNJLLE

0,00 - 30,00 m • Foration au rotar ie 0 17"1/2
Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 mm. Cimentation

30,00 - 70,00 m Forage 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 mm
plein de 25 à 50 m

crépine à nervures repoussés avec trous oblongs 30 x 5
à 15 % de vide de 50 à 75 m.

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 mm
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3.1 - PUITS 220.8X.0009

Le puits 220.8X.0009 appartient au Syndicat d'adduction d'eau pota-

ble de Beauvoir-Argentières. Foncé en 1963, il a une profondeur de 27 mètres.

Sa productivité maximale est de 30 m3 Ai pour un rabattement du

niveau piézométrique de 5 m.

Cet ouvrage, qui ne fait pas l'objet de protection particulière,

serait abandonné par suite d'une forte pollution bactériologique continue.

3.2 - FORAGE 220.8X.0028

Le forage 220.8X.0028, foncé en 1977 à 68 mètres de profondeur dessert

le Syndicat de Beauvoir-Argentières en eau potable.

A la suite, semble-t-il, d'une mauvaise ccmplétion, la productivité

du forage n'est que de 28 m3/h pour 23 mètres de rabattement du niveau piézo-

métrique.

Les périmètres de protection du captage, établis en 1975, soit deux

ans avant l'exécution du forage lui-même, seraient à redéfinir en fonction

des résultats obtenus et de la qualité chimique et bactériologique de l'eau

d'exhaure.

3.3 - FORAGE 220.8X.0006

Le forage du château de Beauvoir creusé en 1928 à 40 mètres de pro-

fondeur serait un forage absorbant.



ALIMENTATION EN EAU POTABLE

DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE BEAUVOIR-ARGENTIERES

(Seine-et-Marne)

par

J. CAMPINCHI

"Géologue agréé en matière d'eau et d'hygiène publique"

pour le département de Seine-et-Marne

Service géologique national
Service géologique régional Bassin de Paris Brie, le 17 avril 1975
55, rue du général Leclerc
P717O BRIE COMTE ROBERT • ' ' •



A la demande de M. BUSSIERES, ingénieur des Travaux ruraux à la
Direction départementale de l'agriculture de Seine-et-Marne, je me suis
rendu, le 15 octobre 1974, à Argentieres pour donner un avis sur l'empla-
cement du futur captage du syndicat.

M. BUSSIERES, M. DATTE, IGREF, adjoint de M. l'Ingénieur en Chef
de la D.D.A. de Seine-et-Marne, M. le Maire d'Argentières, président du
syndicat, M. le Maire de Beauvoir, ainsi que plusieurs conseillers munici-
paux de ces deux localités assistaient à cette visite.

ABANDON DE L'EMPLACEMENT SITUE AU LIEUDIT "LES BOUTILLIERES"

Le 13 mai 1974, un premier emplacement de forage avait été proposé
par la D.D.A. de Seine-et-Marne et avait fait l'objet d'un avis de notre part,
daté du 15 mai 1974.

La présence d'un puisard atteignant la nappe du Champigny, signalé
dans le château de Beauvoir, soit à environ 500 m en amont "nappe" du captage
projeté, motive le rejet de cet emplacement.

NOUVEL EMPLACEMENT PROPOSE

Le nouvel emplacement proposé se situe sur la parcelle B.144
de la commune de Beauvoir , à proximité de La Fontaine St Martin ; la cote
au sol de cet emplacement est voisine de + 105 m (Cf plan de situation joint)..

La coupe égologique prévisionnelle des terrains situés au droit du
forage doit être la suivante :

0 - 5 m environ Limon de plateau et Sables de Fontainebleau
5 - 1 5 " Calcaire et argile à meulière du Brie

. 1 5 - 3 5 " Marnes vertes et supragypseuses
35 - 65 " Calcaire de Champigny (SS)
6 5 - 8 5 " Marnes infragypseuses (peu épaisses) et

Calcaire de St Ouen.

Cet emplacement est situé à environ 500 m en "amont" nappe du puisard
du château et à environ 250 m de l'Yerres. D'après les renseignements sur les *:
forages existant dans la région, il semble que les débits fournis par la nappe
des Calcaires de Champigny soient faibles ; les Calcaires de St Ouen seraient
plus fissurés. Ces ouvrages étant cependant situés à plusieurs kilomètres de
l'emplacement proposé, il conviendra de réaliser un forage de reconnaissance
hydrogéologique avant l'édification du captage définitif. Dans ces ouvrages, la
nappe doit être rencontrée aux environs de 35 m de profondeur. Cette nappe
s 'écoule ici avec un gradient de l'ordre de 2/1000 vers l'Ouest.



PROTECTION DE L'OUVRAGE

En surface, le forage devra être protégé des eaux d'infiltration
par un corroi en argile ou une galette en béton bien' étanche. •• .

Pour empêcher les eaux des nappes des Sables de Fontainebleau et
du Calcaire de Brie, polluées surtout par les engrais, d'atteindre celle du
Champigny, il faudra étancher l'extrados du captage jusque dans les >'--'it:fi
vertes et supragypseuses.

Lç._p.éîlinitit.r.e_d.e._p.r.ate.c.ttaQ._iraniédi.at sera constitué par une zone de
terrain d'au moins 10 m autour du captage. Ce périmètre sera acquis en toute
propriété par le syndicat et clôturé.

Le p_érimètre de_p_rotection_rap_p_roché s'étendra dans les limites
fixées sur le plan joint. Dans ce périmètre, tous les puisards devront être
inventoriés et leur profondeur mesurée. Ceux qui dépassent 20 m de profondeur
seront rebouchés (c'est le cas du puisard du château). Aucune autorisation pour
la réalisation de nouveaux puisards dépassant cette profondeur ne sera accordée.'
La réalisation de forages pour l'alimentation humaine ou l'irrigation devra
être soumise à autorisation préfectorale.

îiê_£4ïltmètre_de_n.rqteçtion_éloigné s'étendra dans les limites établies
sur le plan joint. Dans ce périmètre, l'assainissement des habitations devra
être en règle avec le règlement départemental d'hygiène publique. La réalisation
de tout nouveau forage (pompage, injection) s'adressant à la nappe du Champigny
devra être soumis à autorisation préfectorale.

Lors des essais de pompage, sur le futur forage AEP, il faudra étudier
l'évolution de la qualité des eaux pendant plusieurs jours (minimum 72 heures).
Lorsque le captage définitif sera utilisé, il faudra contrôler fréquemment sa
qualité ; la stérilisation des eaux pompées doit, d'ores et déjà, être prévue.

FAIT, à Brie-Comte-Robert, le 21.4.1975

J. CAMPINCHI
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NOTE TECHNIQUE n ° 2

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CUAUNOY

B02

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES EOCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Lee1ère
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07 ,



BO 2

Le forage d 'exploitation d'hydrocarbures BO.2 se situe sur le terri-

toire de la commune de Verneuil-1'Etang en bordure de la voie ferrée Paris-

Bâle, à proximité du hameau de Pecgueux.
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

7. - COUPE GEOLOGIQUE PREVISIONNELLE

Profondeur

0,00 -

8,00 -

26,00 -

66,00 -

- 8,00 m

- 26,00 m

- 66,00 m

- 70,00 m

Cote

98

90

72

32

!
! Assise

!Limon et Calcaire de Brie
i

JMarnes vertes et supragypscuses
1 Calcaire de Champigny et de Saint-Ouen
!à dominante marneuse

JCalcaire du Lutétien

Le niveau piézométrique de la nappe de l'Eccène se situe entre 32

e t 34 mètres de profondeur, soi t entre les cotes 63 e t 65 NGF.

Le débit escompté peut atteindre 80 à 120 m3/h.

0,00 - 30,00 m Foration au rotar ie 0 17"1/2
Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 itm. Cimentation

30,00 - 70,00 m Foration 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 itm
plein de 25 à 50 m
crépine à nervures repoussées avec trous oblongs 30 x 5
à 15 % de vide, de 45 à 70 m.

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 itm.
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3. - FORAGES_SIT«ES_A_PROXIMITE_PE_B0.2

3.1 - SOURCE 220.8X.0005

Les eaux de la source de Pecgueux captées en 1955 pour alimenter le

Syndicat intercommunal d'Aubepierre - Ozouer-le~Repos, proviennent de l'aqui-

fère des Calcaires de Brie.

Le captage de cette source, dont la productivité atteint 30 m3/h,

a été abandonné en 1979, par suite d'une trop forte minéralisation des

eaux (Cf analyse ci-après).

3.2 - FORAGE 220.8X.0032

Ce forage creusé à proximité de la source précédente, en 1978 à

58 mètres de profondeur a produit aux essais 180 m3/h pour moins de 9 mètres

de rabattement du niveau piézométrique.

Malheureusement, la très forte minéralisation des eaux (Cf analyse

ci-après) due à la présence de produits de dégradation provenant des rejets

de l'ancienne distillerie de Pecqueux a empêché toute exploitation de cet

ouvrage à fins d'eau potable.

3.3 - FORAGE 220.8X.0030

Le forage de la ferme de Courgousson dont le propriétaire est

M. LECLERC, a été foncé en 1977 à 79 mètres de profondeur.

Il est équipé d'une pompe de 80 m3/h, destiné à refouler dans

le circuit d'irrigation.
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Les résultats de l'analyse ci-après montre que le chimisme des eaux

d'exhaure n'est pas perturbé par la pollution citée précédemment, ce qui

pourrait s'expliquer par le mode de captage de cet ouvrage qui n'intéresse

que le sommet des Calcaires du Lutétien, la pollution étant vraisemblable-

ment localisée dans le Calcaire de Champigny.

3.4 - FORAGE 220.8X.0018

Ce forage foncé en 1965 à 58 mètres de profondeur a donné aux es-

sais 90 m3/h pour 16,50 m de rabattement du niveau piézpmétrique.

Il sert aux besoins d'irrigation et d'arrosage de la Société Vil-

mor in-Andrieux.

3.5 - FORAGE 220.8X.0022

Le forage d'adduction d'eau potable de Verneuil-1'Etang foncé en

1974 à 73 mètres de profondeur a fourni 200 m3 /h pour moins de deux mètres

de rabattement, le débit provenant en majeure partie des Calcaires du Luté-

tien.

Les périmètres de protection établis en 1972 devraient être revus

en fonction des nouvelles directives de la loi sur l'eau.



l'REFKCTURK DE SEINE ET MARNE

CENTRE DEPARTEMENTAL DE LUTTE
CONTRE LA POLLUTION

Surveillance et Contrôle des Eaux

Laboratoire agréé par M. le Ministre
de la Santé Publique

3, Rue liarthcl à MELUN 77000
• Tél. : 439.39.04

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ANALYSE effectuée pour le compte de

.S. L. E. E.

5 1 , avenue de Sénart

91230 MONTGERON

ANALYSE N° 7 8 / 3 1 62

ECHANTILLONS prélevés le : 9 MAI 1978 a " AUBEPIERRE (77) St pompage
- 1 . • • ' • • • . • . - • • • - •

- 2 "

eau de j a v e l

• - 4

CARACTERISTIQUES ORGAKOLEPTIQUES et PHYSIQUES'

Aspect

Odeur i,

Saveur '.

Couleur

Turbidité (en goutte de mastic)

PH

Résistivité électrique en ohm/cm •

CARACTERISTIQUES GENERALES - EXAMEN CHIMIQUE

Titre llydrotimétrique total en degrés français .. .
Titre Alcalimétrique en mg CaO/litre

Titre Alcalimétrique complet en degrés

Oxygène cédé par MnOAK en milieu alcalin à chaud
10 minutes, en mg 02/litre

Chlorures en mg Cl/litre

Sulfates en mg S04/litre

Nitrites en mg N02/litre

Nitrates en mg N03/litre

Ammonium en mg NH4+/litre

Fer en mg Fc/litire

clair
néant -

néant

néant

1 gtte

6,75

1210

40,6

96

17,2

O,65

91

109

O

41 ,8

O

O

i

Tournez S. V. P.
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N o m b r e d e g e r m e s a é r o b i e s d a n s 1 ml à 3 7 ° . . . . . \ , '

N o m b r e d e g e r m e s a 6 r o b i . e s d a n s 1 ml il 2 0 - 2 2 ° , . . ^ 1

ESCHEIUCIIIÀ COLI d a n s 100 ml O
Technique : membranes f i l t r a n t e s à 44°
Ident i f ica t ion : Test d'Eijkman et

» recherche d'T.ndolc

BACTERIES COLIFOSMES dans 100 ml °
Technique : membranes f i l t r a n t e s à 37°

STREPTOCOQUES FECAUX dans 100 ml O
Méthode de Litsky modifiée par R. Buttiaux

f Iden t i f iés par la méthode de Litsky •• ••• -.

CLOSTIilUIUÎ-I SUI.FITO REDUCTEURS d a n s 1 0 0 m l . . . . O
Méthode de VJilson B l a i r

- CONCLUSIONS -

Eau très minéralisée, fortement chlorurée, séléniteuse, de composition
bactériologique sat isfaisante .

TAXES : 98 F + 22 F Frais prélèvement MELUN, l e 1 8 MAI 1 9 7 8

Le Directeur

AVIS IMPORTANT : Les taxes d'analyses étant uniquement encaissées par le Percepteur
(Arrêté Préfectoral du 20 Octobre 1877), les redevables sont priés
d'attendre l'avertissement de ce dernier pour en effectuer le règlement



iViEf.l.CÏUKE? UI-: SEINt tT MARNE

CENTRE DEPARTEMENTAL DE LUTTE
CONTRE LA POLLUTION

Surveillance et contrôle des Eaux

Laboratoire agréé par M. le Ministre
do la Saniô f'jbl ique

3, Rue Barthcl à MELUN 77000
Tél. : 439.39.04

B • a • n • a • c • ti

analyse n° 78/6760

- REPUBLIQUE (-KANCAI5E -

ANALYSE d'EAU effectuée pour le

compte de

MAIRIE d'AUBEPIERRE

77720 M0RMANT

MELUN, le 26 OCTOBRE 1978

re<ru 's 10 OCTOBRE 1978 .

prélevé le 10 OCTOBRE 1978 par C. D. L. C. P.

à AUBEP1ERRE / OZOUER LE REPOS (77) .
au nouveau captage au cours d'un essai de débit

Caractéristiques du captage

Situation géologique :

Origine : (source, puits, forage, rivière, etc.) forage.

Emplacement : Haaieau de Pecqueux

Profondeur : 59 m . Niveau statique : 34m,30

Gîte géologique : Calcaire de Champigny '

• " -CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ET PHYSIQUES

Conditions de prélèvement'

Température de l'air : 24°3 ' de Peau : I3°8

Aspect : clair . •

Odeur : Hydrogène Sulfuré . '

. Saveur : néant après aération .••'••'

Turbldité en (goutte de mastic) : 0,76 N T U

Résistivité électrique (en ohm/cm à 20° C) 1234

pH è 20° C : • 7,03

Débit : 183m3/heure
pendant 48 heures

DIRECTIOS
• DE L'AGRICULTURE

3 0.0CT.1Q78

DÉPARTEMENT DE SEINE ET MARNE



Ml.

Caractéristiques générales <i

Dureté : Titre hydrotlmétrique total (en degré français) : • 4062 .

Titre hydrotlmétrique permanent (en degré français) : 8°4

Alcalinité : titre alcallmôtrlque en mg de CaO/litre ' 202

titre' alcallmétrlque complet (TAC) 36°36

Oxygène cédé par K Mn04 mg 02/1Itre

(en milieu alcalin à chaud 10 minutes) 125

Oxygène dissous Immédiat en mg 02/litre itj

Dloxyde de carbone libre en mg C02/IItre. 0

Sulfure d'hydrogène en mg H2S/litre . . Présence
Silice totale en mg/jitre SI02 • 14,4

Composition chimique " • .

AN IONS

. Carbonate (Co 3 — )

Hydrogenocarbonate
' (HCO 3 -)

Silicate (H SI© 3-)

Chlorures (en Cl - )

Sulfates (S04 -)

NItrIte (N02-)

•* Nitrate " (N03 - )

Phosphorique
(en P04 )

WiQJWŒS. ..Mf.

• Total des An Ions

! Mg/l.

»
•
! 443

19,7

: 5 5

: 53

î 0,06
5

0

[ 0,27

1 576,03-

i

: Meq/I.
1
k

k
»

! 7,27

: 0,25

! 1,54

! 1,06
i
i

' 0,08

: 10,20

•
CATIONS

1 Calcium (Ca ++ )

[ Magnésium (Mg ++ )
•

! ' Sodium (Na.+ )

Potassium (K + )

• Ammonium (NH4 )

Fer (Fe •+ )

Manganèse (Mn •+ )

Aluminium (Al +++)

Total des Cations :

! Mg/l*

146,4

! 8,75

. 23

' 25

0,35

0,12 [
0,03

i

4

203,65 .

: Meq/I..

. 7,32

! • 0,7

. 0,92

0,62
1

. 9,56

Agressivité

Equilibre calcocarbonique

Agressivité vis-à-vis du carbonate de calcium

Essai au marbre :

PH

Alcalinité en mg/l. de CaO

avant marbre

7,03

202

après marbre

7,46

153



Dénombrement total dos bactéries sur gélose nutritive

°
°

Nombre do germes aérobies dans I ml après 24h à 37

Nombre de germes aérobies dans I ml après 72h à 20-22° 16

Collmétrlo dans 100 mi
ESCHERICHIA COL I • 0
Membranes filtrantes à 44° ,
BoultIon lactose
Identification : Test d'EIJkman et recherche d'Indole

I M V I C
BACTERIES COL 1 FORMES = j ? ? ? ? * ! ? ï « . Ç ^ 2

Aéromonas Hydrophala • 50
Membranes f i l t rantes '•
BoulI Ion lactose :

Identification .
1

Autres bactéries tests . • . •

STREPTOCOQUES FECAUX dans 100 ml 0

Méthode de Lltsky modifiée par R. Buttlaux . '

CLOSTRIDiUM SULFITO REDUCTEURS dans 100 ml ...» 15

Méthode de Wilson Blaîr •

Recherche des bacteriophages fécaux ' • . • • . •

BACTERIOPHAGES COLI dans 50 ml ;

. . BACTERIOPHAGES SHIGELLA dans 50 ml

Recherche des bactéries pathogènes ' • ' • •

. • » * •

CONCLUSIONS

Eau très minéralisée, présentant une odeur d'Hydrogène Sulfuré qui disparait après
agitation. Elle est fortement bicarbonatée, très incrustante, peu oxygénée, assez
chlorurée.

Il est à remarquer un fort déséquilibre entre le Sodium et le Potassium, ce dernier
devant être en quantité beaucoup plus faible (environ un quart du Sodium).
Il y a également quelques traces d'ammonium qui formeront des chloramines lors de la
Stérilisation par traitement avec un produit à base de chlore.
Pour stériliser cette eau, il serait préférable d'utiliser du Bioxyde de Chlore.
Au point de vue bactériologique, la présence d'Entérobacter Cloacée associés avec
des Clostridium.Sulfito Réducteurs indique une contamination qui nécessite sa
stérilisation avant distribution.

TAXES : 254 F + 22 F frais prélèvement

AVIS IMPORTANT : Attendre l'avertissement du Percepteur pour effectuer le règlement S.V.P.



MS
PREFECTURE 1)15 fJEJNB ET MARNE

CENTRE DEPARTEMENTAL DE LUTTE
CONTRE LA POLLUTION

REPUBLIQUE FRANÇAISE

,-u
Surveillance et Contrôle des Eaux

Laboratoire agréé par M. le Ministre
de la Santé Publique

3 , Rue Barthcl h MELUN 77000
Tél. : 439.39.04

ANALYSE N° 79B/3158

ECHANTILLONS prélevés le :

- 1

- 2

- 3

- 4 '

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES et PHYSIQUES

Aspect

Odeur

Saveur

Couleur .'•

Turbidité (en goutte de mastic)

ANALYSE effectuée pour le comp'te de

S. L. E. E.

51, Avenue de Sénart

91230 MONTGERON

23 Juillet 197 9 à AUBEPIERRE (77) Ferme de Courgousson

PH

Résistivité électrique eh ohm/cm

CARACTERISTIQUES GENERALES - EXAMEN CHIMIQUE

Titre Hydrotimétrique total en degrés français ...
Titre Alcalimétrique en rag CaO/litre

Titre Alcalimétrique complet en degrés

Oxygène cédé par Mn04K en milieu alcalin à chaud
10 minutes-, en mg 02/litre

Chlorures - • en mg Cl/litre

en mg S04/litre

en mg N02/litre

en mg N03/litre

en mg NH4+/litre

en mg Fe/litre

en mg Na/litre ...;.

en.mg K/litre

Sulfates

Nitrites

Nitrates

Ammonium.

Fer

Sodium

Potassium

• { • •

clair

néant

néant

néant

7,3

1600

33°8

148

26°7.

0,2

37

43

0

30,1

0

0,11
10,6
2,6 .

Tournez . / . / . / .



EXAMEN BACTHRIOT.OGIQUE , •

Nombre de germes aérobies dans 1 ml à 37°

Nombre de germes aérobies dans 1 ml à 20-22°...

ESCIIlïRICHTA COLI dans 100 ml '.' "
Technique : membranes filtrantes à 44°
Identification : Test d'Eijkman et

recherche d'Indole

BACTERIES COLIFORMES dans 100 ml
Technique : membranes filtrantes à 37°

STREPTOCOQUES FECAUX dans 100 ml
Méthode de Litsky modifiée par R. Buttiaux
Identifiés par la méthode de Litsky' •

CLOSTRIDIUM SULFITO REDUCTEURS dans 100 ml ....
Méthode de Wilson Blair

0

0

0

- CONCLUSIONS -

Eau;assez minéral isée, de composition chimique et bactériologique s a t i s f a i s a n t e

Copie à

TAXES :

Mairie d'Aubepierre

au fermier : M. Leclert
D. D. A. : M. BUSSIERE

B. R. G. M. : M. Campincchi

Frais prélèvement MELUN, le 5 SEPTEMBRE 1979

•••!.-.**•-=•••• ' • • • •

AVIS IMPORTANT. ; Ljïs.faxes d'analyses étant uniquement encaissées par le Percepteur
(Arrêté Préfectoral du 20* Octobre 1877)," Tes "redevables sont priés
d'attendre l'avertissement de ce dernier pour en effectuer le roglcm



M5
C E N TRE DEPARTEMENTAL DE LUTTE - Département de Seine-et-Marne -

CONTRE LA POLLUTION

. ANALYSE D'EAU effectuée pour l e compte de :
labora to i re agréé par l e s Ministères

te l a Santé e t de l'Environnement
(Agréments n ° l , 2 , 3 e t 4) .

3, rue" Barthel - 77000 M E L U N ^ ^ C S . ' SOCIETE JEROME
Tél. 068-89-90 &)><"*'"*" 105, Rue Sommeville

83B/185O 77380 COMBS LA VILLE
,. d'analyse :

cnantillons

Provenance ; VERNEUIL L'ETANG (77)

: 3/
p r é l e v é s - * * ^ le : 18 AVRIL 1983

Station pompage A -

B.R.G.M. - SGF1 / IO
ARRIVÉ IJ-l •

- 6 . JUIN 1983

BRIE-COMTE-ROBERT
I

ODE : 220.8.22 322 F
284 F + 38 F de frais de prélèvement, soit :

.__._=-===========

RESEAU DE S U R V E I L L A N C E DES N A P P E S

• ' " ' ' • ' ' " • ' . . . . . . . " ' • U <

Température de 1'eau

Aspect

Couleur

Odeur

Saveur " .'.'.,

• • . . . " • . . • • • • • ' • • . • • • .. 0 , 1 9

Turbidité - indice de diffusion •

. ,_ or\ . 1 6 4°
Résistivité électrique (en Ohm.cm a ̂ o <~>

' • • " • ' • • • • • • • •
 ;

 - • • •
 :

 • ' • ' • ' • • ' ' " " • 7 , 4

pH J 20 °C ............•.••••••••••••••

• • . 3 9 6
Résidu sec à 180 ° (en mg/litre) • • • • • •

Matières en suspension (en mg/litre) •••
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Dureté : Titre hydrotimétrique total. en degré français 25°4

Alcalinité : Titre alcalimétrique complet en mg/litre de CaO 133,

Titre alcalimétrique complet en degré français ... 23°8

Oxygène cédé par KMnO4 en mg/litre d'02 (en milieu alcalin à chaud 10') 0,15

Oxygène dissous immédiat en mg/litre d102 7,4

Oxygène dissous : pourcentage de saturation 69 %

Dioxyde de carbone en mg/litre de CO2 libre : 0

Sulfure d'hydrogène en mg/litre d'H2S

Silice totale en mg/litre de Si02

Agressivité vis-à-vis du carbonate de calcium : essai au marbre

agressif :

Alcalinité en mg/litre de CaO

Avant

7,

133

marbre

4
,0

Apres marbre

7,3

133,6

12

ANIONS en mg/1 , en Meq/1 \ CATIONS en mg/1 . en Meq/1

arbonate en CO3

Iydrogéno carbona te
en HC03

Silicates • en HSiO3

ilorures en Cl

Sulfates en S04

itrites en NO2

itrates . en N03

rthophosphates en P04

luorures èn'F '

Total des ANIONS

290,36

16,44

35,40

42,30

0,01

41,20

" '0,20

" 0,19

426,09

4,76

0,21

0,99

0,85

0,00

0,66

0,01

0,01

.7,49

Calcium en Ca

Magnésium en Mg

Sodium en Na

Potassium en K

Ammonium en NH4

Fer en Fe

Manganèse en Mn

•Aluminium . en Al

1
92,38 !

i
1

14,50 !

.5,60

3,50

0,05

0,02

f_ 0,02 !

t 0..20
! ' •

4,62

0,46

0,64

0,09

0,00

0,00

0,00

• 0,00

Total des CATIONS 115,98 5,81

Germes aérobies dans 1 ml à 37 ° / 1

Germes aérobies dans 1 ml à 20-22 ° £ 1

Coliformes fécaux dans 100 ml 0

Coliformes totaux dans 100 ml 0

Streptocoques fécaux dans 100 ml 0

Clostridium sulfitô réducteurs dans 100 ml . 0



MS
RESEAU DE SURVEILLANCE DES NAPPES

N° d'analyse : 83B/185O \ '-

Echantillon prélevé-SggES&Xle : 18 AVRIL 1983

Provenance : VERNEUIL L'ETANG (77)

Station pompage A

Arsenic . en yg / l i t r e V. . j_ 10

Sélénium en yg/litre /_ 10

plomb en yg/litre Z5

Cadmium en yg / l i t r e ^ 1

Chrome en yg / l i t r e . /_ 5

Mercure en yg/litre / °>5

Cyanures totaux en rag/litre j_ 0,01

Phénols en mg/litre /. 0,05

Hydrocarbures en mg/litre j_ 0,5

. . Bore en mg/litre [_ 0,03

* • * ' • • • ' * ' , ' ' ' •

• " - " . * . * - " " " • • . " * ' * • •

CONCLUSIONS " : * ' ' • ; • ' > ; ; ; ' , ' '. '".,'". '•'••.. •. "• ' '

: * 'Eau de" qualité chimique et. bactériologique, satisfaisante

• MELUN, le 19 MAI 1983

L'Ingénieur,

Chef du Service des Eaux potables

A. GARNERONE

N.B. Veuillez attendre l'avis du Percepteur pour effectuer votre règlement.



ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE VERNEUIL-L1ETANG (77)

-o-o-o-o-o-o-

Avis de G. RAMPON, ingénieur géologue au Bureau de recherches géologiques et

minières, géologue officiel, collaborateur auxiliaire pour le département de

Seine-et-Marne. •

-o-o-o-o-o-

• Le? novembre 1972, à la demande de M. BRIEU, ingénieur T.P.E. de

la Direction départementale de l'Equipement, subdivision de Brie-Comte-Robert,

je me suis rendu à VERNEUIL L'Etang,, pour déterminer l'emplacement d'un nou-

veau point d'eau à créer dans cette commune. .

. ; . ' Etaient présents :

M. HUBSCHWERLIN, maire de Verneuil,

M. DUBOIS, conseiller municipal,

M . B R I E U . . • • ' '•'. • .••..:•- •.•.•.'.V> .-..-••

-o-o-o-

•'•;••'• La commune de Verneuil l'Etang, située sur le plateau briard en rive

gauche de la vallée de l'Yerres, dispose depuis 1902 d'un réseau de distribu-

tion d'eau potable alimenté à partir d'un puits, s'adressant à la nappe aquifère

contenue dans le réservoir superficiel constitué par la Formation calcaire de

B r i e . • . • - . . • • • • . . . - • • . . • • .
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Ce captage fournit un-débit suffisant pour les besoins de la distri-

bution mais, semble-t-il à la suite de travaux d'assainissement récents, les -

eaux présentent des signes de»contamination bactériologique tels,qu'il apparaît

nécessaire d'envisager son abandon.

3

Les besoins actuels de la commune sont d'environ 450 m /jour. Les

besoins estimés en 1985 sont de 1.200 m /jour. Il importe donc de rechercher

un point d'eau qui puisse d'une part permettre de distribuer une eau potable,

d'autre part d'assurer les besoins futurs.

-o-o-o-o-

SITUATION GEOLOGIQyE_ET_HYDROGEOLOGigyE_DE_LA_COMMUNE ' •

Les formations géologiques dans le territoire de la commune sont

de haut en bas : . . • ' " .

- la Formation de Brie constituant l'ossature du plateau briard et renfermant

une nappe superficielle à laquelle s'adressent non seulement le captage ac-

tuel de la commune, mais aussi les autres ouvrages existants, celui de la

S.N.C.F. et celui des Moulins de Verneuil, " •' ...

• - les Marnes vertes et supragypseuses imperméables, ; . ' • • •

- le Calcaire de Champigny, formation de calcaire fissuré renfermant une nappe

aquifère d'importance régionale. Il est séparé du Calcaire de St-Ouen par

"des niveaux marneux de faible épaisseur,

- les Sables de Beauchamp, généralement argileux dans ce secteur, . .

• - les Calcaires lutétiens, à dominante marneuse, . . •. . . .

• - les Sables et argiles sparnaciens, . .. . . • -:. . .

- enfin la craie sur une grande épaisseur. _. ••';• . •.• • • .

Le seul réservoir aquifère important est donc constitué par l'ensemble

formé par le Calcaire de Champigny et le Calcaire de St-Ouen.



- 3 "

I^Q?I^NTATION_ET_DESCRIPÏION_TEÇUNIQUE_Dy_NOUV{^y_CA^ïAGE

En fonction de la disposition dû réseau existant, il est prévu de

forer le nouveau point d'eau à proximité immédiate du château d'eau. Celui-ci

est implanté sur une parcelle appartenant à la commune, intitulée au cadastre

Terres de Montour - section B n° 354. .

L'ouvrage, d'une profondeur de 60 à 80 mètres serait tube et cimenté

au-dessus du réservoir aquifère du Calcaire de Champigny de manière à éviter

les risques de pollution par les eaux superficielles .

La coupe géologique prévisionnelle des terrains traversés est la

suivante : • • • . . .

cote du sol + 94 NGF environ

; Formation de Brie et limons . 0 à 8 m

Marnes vertes et supragypseuses 8 à 24 m

.. , Calcaire de Champigny ; 24 à 66 m .

Calcaire de St-Ouen (pp) . . 66 à 80 m

! .-. ' . Le niveau statique de l'eau devrait s'établir vers la cote + 60 NGF.

-o-o-o-o- . '. . .

PERIMETRES DE PROTECTION

.Sous réserve de la qualité physicochimique et bactériologique de l'eau,

je donne un avis favorable à l'implantation d'un nouveau point d'eau destiné à

l'alimentation en eau potable de la commune de Verneuil-1'Etang.

Périmètre de protection immédiat : le périmètre de protection immédiat sera

constitué par la parcelle n° 354 section B, Terres de Montour. Le captage sera

implanté à côté du château d'eau. La parcelle sera clôturée. Toute activité,

en dehors de celles nécessaires à la distribution de l'eau seront interdites.

Le captage actuel, inclus dans ce périmètre, sera déconnecté du réseau de

distribution existant, mais conservé de manière à pouvoir y faire des prélè-

vements d'eau à fin d'analyses pour surveiller la qualité de la nappe aquifère

superficielle. .



Périmètre de protection rapprocha : dans un rayon de 200 m autour du captage,

tout forage de puits ou forage dépassant 15 m de profondeur sera interdit.

Périmètre de protection éloigné : dans un rayon de 1.500 m autour du captage,

tout fonçage de puits ou forage dépassant 15 m de profondeur sera soumis à

autorisation.

Fait à Brie-Comte-Robert, le 16 novembre 1972

G. RAMPON



ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 3

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

D l

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES ECCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX -Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Leclerc
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



D 1

Le forage d'exploitation d'hydrocarbures D.l se situe sur le terri-

toire de la commune d'Andrezel, à 500 mètres à l'Est du CD. 47 et à 1 kilomètre

de la RN. 19.



**sSt/r.̂ .". vrl^--."V Verneuil-l'Etang
. : . ' . -. A».
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

1. - COUPE GEOLOGIQUE PREl/ÎSIOWWELLE

Profondeur

0,00 - 9,00 m

9,00 -

13,00 -

24,00 -

66,00 -

66,50 -

13,00 m

24,00 in

66,00 m

66,50 m

72,50 m

Cote

96

87

83

72

Assise
i

T i
J Limon, Sables de Fontainebleau et Calcai-J

i

j

i
!
i

i

i

i

i

Jre de Brie

IMarnes vertes
i

JMarnes supragypseuses

! Calcaire de Champigny, Calcaire de
!Saint-Quen

30 j Marnes de Beauchamp

29,50IMarnes et calcaire du Lutétien

Le niveau piézométrique de la nappe de l'Eocène se situe à 33 mè-

tres de profondeur, soit à la cote 63 NGF.

Le débit escompté peut atteindre 100 à 150 m3/h.

0,00 - 30,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 mm

Cimentation
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30,00 - 72,50 m . Foration 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 mm

plein de 25 à 40 m

crépine à nervures repoussées avec trous oblongs

30 x 5 à 15 % de vide, de 40 à 72,50 m

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 mm.

3.1 - FORAGE 220.8X.0018

Ce forage, foncé en 1965 à 58 mètres de profondeur a donné aux es-

sais, 90 m3 Ai pour 16,50 m de rabattement du niveau piézométrique.

Il sert aux besoins d'irrigation et d'arrosage de la Société Vil-

morin-Andrieux.

3.2 - FORAGE 220.8X.0020

Le forage d'alimentation en eau potable des communes de Guignes-

Rabutin, et d'Andrezel a, été foncé en 1969-1970 à 75 mètres de profondeur.

Le débit obtenu aux essais a été de 163 m3/h pour moins de trois

mètres de rabattement.

Les périmètres de protection établis par le professeur LAFFITTE

en 1969 devraient être révisés en fonction de la nouvelle législation.



JK lAm-K - Département de Seine-et-Marne -

CONTRE LA POLLUTION .

ï Ministères ANALYSE D'EAU effectuée pour le compte de :
Laboratoire agréé par les Ministères
de la Santé et de l'Environnement • . . .

(Agréments n°l,2,3 et 4)

• STE JEROME
3, rue Barthel - 77000 MELUN ^_ _ _ l Q 5 r u e Sommeville

Tél. 068-89-90 • ^ 4 D * S C Ë 77380 COMBS LA VILLE

M» d'analyse : 83B/1663M danalys : /
BchantiUons p r é l e v é s - c B ? ^ l e , 11 AVRIL 1983

A. après appareil à chlore gazeux BRIE-COMTE-ROBERT

B.RG.M. - SGRTTD.
LE

- 6 . JUIN 1983

TAXES -

station

CODE : 220.8.20

284 F + 38 F de frais de prélèvement, soit :

RESEAU DE SURVEILLANCE DES NAPPES .

.Température de 1 ' eau • • * *

Aspect • ."
• • . ' • " . * ' •

. ' * • •

Couleur ......••••• •

Odeur •.....• **".•

Saveur ••i* •••.*•.• *:*.v W * "•*'"•**•" V • • .•..', . • '"•..•''.' • '

• • • : ' . • ' . ' ' • • ' • "• ' ' • • . • • • ' . " • • . ••'.'-. 0 , 1 0 -
. Turbidité'- ïnàice de diffusion- •.;. •

1695
Résistivité électrique (en Ohm.cm à 20 °C) .

- • • • • • . . . . . . . . . • 7 ' 3 ' '

p H à 2 0 °C '•••• •••*

.'••-•' 4 . 381

Résidu sec à 180 ° (en mg/litre) • •••

Matières en suspension (en mg/litre) _ ,



«• 2 —

Dureté : Titre hydrotimétrique total • en degré français 28°2

Alcalinité : Titre alcalimétrique complet en mg/litre de CaO 135,3

Titre alcalimétrique complet en degré français . ' 24°2

Oxygène cédé par_KMnO4j en mg/litre d102 (en milieu alcalin à chaud 10') 0,35

Oxygène dissous immédiat en mg/litre d'02 6,3

Oxygène dissous : pourcentage de saturation 60%

• • • • • • - )

Dioxyde de carbone en mg/litre de C02 libre : 5

Sulfure d'hydrogène en mg/litre d*H2S

Silice totale ' ' en mg/litre de SiO2 .....'

Agressivité vis-à-vis du carbonate de calcium : essai au marbre

agressif : 3

Alcalinité en mg/litre de CaO

Avant marbre

7,3

135,3

Après marbre

7,3

134,4

14,4

ANIONS en mg/1 en Meq/1 , CATIONS en mg/1 en Meq/1

1 Carbonate en C03

Hydrogénocarbonate
en HCO3

Silicates

Chlorures

! Sulfates

Nitrltes

J Nitrates

en HSiO3

en Cl

en S04

en N02

en N03

Ortho'phosphates • en .P04

Fluorures en F .

Total des ANIONS

295,24

19,73

26,40

27,40

A) ,01.

•.34,30

•/p-,10.'

0,18

403,25

4,84

0,26

0,74

0,55

0,00

0,55

6,00

Ô,0ï

6,94

- Calcium en Ca

Magnésium en Mg

Sodium en Na

Potassium en K

Ammonium en NH4

Fer en Fe

Manganèse en Mn

. Aluminium en Al.

100,95

7,20

12,50

2,90

0,05

A),02

/0,02

7O,20 .

Total des CATIONS 123,60

5,05

0,59

0,55

0,08

0,00

0,00

0,00

o,po.

6,27

Germes aérobies dans 1 ml à 37 ° ........ A

Germes aérobies dans 1 ml à 20-22 ° .... A

Coliformes fécaux dans 100 ml 0

Coliformes totaux dans 100 ml 0.

Streptocoques fécaux dans 100 ml 0

Clostridium sulfito réducteurs dans 100 ml 0



RESEAU DE SURVEILLANCE DES NAPPES '

N° d'analyse : 83B/1663

Echantillon prélevé-HSgHXS le : 11 AVRIL 1983

Provenance : -GUIGNES (77) / .

station pompage A.

Arsenic en yg/ l i t re /1O

Sélénium en yg/l i t re * _/lo

Plomb en yg/ l i t re . .1? •
m

Cadmium . en yg/litre '!?•

Chrome en yg/litre •. — . /5

Mercure en yg/litre 10,5

Cyanures totaux en mg/litre 2.0,01

Phénols en mg/litre /0,05

' • ' . , • • . ' ' . "

Hydrocarbures en mg/ïitre " /0|5 .
• • ' • • . . ' •

. Bore* . en mg/litre /0, l

C O N C L U S I O N S : • ; ' : / ' ; : . .' ' . '• ' ' ' • • ' . . . ' .

••• -\ * • ; \ ' • " ;eau de bonne qualité cbiinique .et bactériologique.

.. . MELUN, le 19 MAI 1983

L'Ingénieur,

Chef du Service des Eaux potables

• . . . A . GARNERONE

N.B. Veuillez Attendre l'avis du Percepteur pour effectuer votre règlement.



ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 4

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

A3

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES EOCENES

par

G. .BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Leclerc
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



A 3

Le forage d'exploitation d'hydrocarbures A. 3 se situe sur le terri-

toire de la commune d'Andrezel, en limite de la commune de Mormant à 1.500 mè-

tres à l'Ouest de la ferme de Rouvray.



ndrezef

258.4.10

4 19 'k^

- 1 JB .1-* i.-.7T»t../i.

\-iV-^ y --jç*1 ° St-Mery

*i\Jri \\

SGR
IDF Ech. 1/25 000
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

1. - COUPE GEOLOGIQUE PREI/ISIO.WNEUE

J Profondeur

; 0,00 - 5,00

! 5,00 - 10,00

J 10,00 - 23,00
! 23,00 - 50,00

j 50,00 - 51,00

1 51,00 - 63,00

j 63,00 - 65,00

! 65,00 - 70,00

m

m

m
m

m

m

m

m

Cot

100

95

90

77

50

49

37

• 35

Assise

",Limon et Calcaire de Brie

!Marnes vertes
i

J Marnes supragypseuses

! Calcaire de Chainpigny
. i
'Marnes infragypseuses

!Calcaire de Saint-Ouen
i
JCalcaire de Saint-Ouen et Marnes de
jBeauchamp

!Calcaire du Lutétien

Le niveau piézométrique de la nappe de l'Eocène se situe entre

30 et 33 mètres de profondeur, soit entre les cotes 67 et 70 NGF.

Le débit escompté peut atteindre 50 à 120 m3/h.

0,00 - 28,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346x356 nrn

Cimentation à l'extrados.



- 3 -

28,00 - 70 m Foration 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 mm

Plein de 23 à 38 m

Crépine à nervures repoussées avec trous oblongs 30 x 5 mm

à 15 % de vide de 38 à 70 m

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 mm.

3.1 - FORAGE 258.4X.0010

La ferme de Rouvray est une ancienne distillerie et il est possible

que le forage 258.4X.0010, foncé en 1898 à 34 mètres de profondeur, ait été

un forage d'absorption.

3.2 - FORAGE 258.4X.0019

Ce forage foncé en 1977 à 64 mètres de profondeur pour le compte

de M. PRIEUR a fourni, sous toute réserve, 130 m3/h pour 15 mètres de rabat-

tement du niveau piézométrique.

Il n'a jamais été exploité.

Il est à noter que la nappe des Calcaires de Brie se déverse en per-

manence dans la nappe de l'Eocène, le tubage étant lanterné dans les dix

. premiers mètres.



ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 5

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

B 6

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES EOCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Leclerc
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



B 6

he forage d'exploitation d'hydrocarbures B.6 se situe sur le ter-

ritoire de la commune de Saint-Méry, à 1.500 mètres à l'Est de Champeaux en

bordure du CD.215.



rî?a SGR
IDF Ech. 1/25 000



FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

7. - COUPE GEOLOGIQUE PREl/ISIONMELLE

j . Profondeur

J 0,00 - 5,00 m

! 5,00 - 10,00 m

; 10,00 - 22,00 m

! 22,00 - 50,00 m

| 50,00 - 51,00 m

! 51,00 - 60,00 m

| 60,00 - 62,00 m

! 62,00 - 70,00 m

Cote

100

95

90

78

50

49

40

38

i
| Assise

i
|Limon et Calcaire de Brie

!Marnes vertes
i

JMarnes supragypseuses
!Calcaire de Champigny
i

JMarnes infragypseuses
1Calcaire de Saint-Ouen
i
JMarnes de Beauchanp

1Calcaire du Lutétien
!

i

<
i

1
i

i

•

i
•

!

!
i

i

• i

Le niveau piézométrique de l a nappe de l 'Eocène var ie de 37 à

41 mètres de profondeur, s o i t en t re l e s cotes 59 e t 63 NGF.

Le débi t escompté peut a t t e ind re 50 m3/h.

.2. - COUPE TECHNIQUE PREl/ISIOMWELLE

0,00 - 30,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 nm

Cimentation à l'extrados



- 3 -

30,00- 70,00m Foration 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 itm

plein de 24 à 43 mètres

crépine à nervures repoussées avec trous oblongs

30 x 5 mm à 15 % de vide de 43 à 70 m

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 mm.

3. - FORAGES SITUES A PROXIMITE pE 8.6

3.1 - FORAGE 258.4X.0011

Ce forage creusé en 1869-1870 à 52 mètres de profondeur dans l'en-

ceinte de l'ancienne distillerie de Champeaux, était destiné à l'absorption

des eaux résiduaires.

Il n'est plus accessible actuellement.

3.2 - SOURCE 258.4X.0013

• Cette source dont les eaux proviennent de l'aquifère du Calcaire de

Brie appartient à Monsieur le Maire de Champeaux ; elle est captée en vue de

l'irrigation et de l'alimentation d'une pcmpe à chaleur (Cf analyse ci-après).



Indice do
classement

national

ANALYSE D'EAU

Désignation
ouvrage [151

Numéro de
charnière

NAPPE CONCERNÉE

Numéio
d'enregistrement
autre inventaire

Code : BRE/O3/+OL

NAPPE DU CALCAIRE DE BRIE

ÉLÊVEMENT date: 3 1 0 1 1 9 7 7 à 1 2 h 3 0 mn
opérateur :

méthode : S DUR Ci-
profondeur : .

NALYSE date : laboratoire :
référence labo :

n» échantillon : méthode : L A B O R A T O I R E
motif :

moyens utilisés :

origine de l'eau : SOUTERRAINE

aractéristiques physiques
oparentes

aspect :
couleur :

aractéristiques physiques

rbidité
irbidité
H

sistivité
atières en suspension
ouvoir colmatant

trait sec à 105°

tra:t sec à 500°

smpérature eau
rmpérature air

xygène dissous

itièros organiques
xydabilité au Mn 0. K)

milieu
milieu

CO
BO5

BO2

ureté totale (TH)
tre alcalimétrique (TA)

gouttes de mastic

unités

0 7.5
fl/cm
mg/l
unités

mg/l

mg/l

• C

• C

mg/l

acide : mg/l C

formazine

120° C

Beaudrey

I2 .

alcalin: mg/l O1

mg/l

mg/l
mg/l

4 7 . 7 degrés
dearés

tre alcalimétrique complet (TAC) 2 3 . 5 degrés

lice (Si 0,)
0 , libre

I , libre
iS libre

EC (substances extraites au chloroforme) 0 0 0 0 ? r r | 9 / l

étergents

hénols

ydrocarbures

ACTÉRIOLOGIE

actériophages fécaux :

• Coli : . 10

Sh : . 1 0
Ty : . 1 0

par 100 ml)

ANQUE DU SOUS-SOL

Q , 0 5 mg/l

0000010 1°-3 '
mg/l

Numération
totale

(par ml)
Colimétrie

(par 100 ml)

37° C :
22° C :
37° C :
44° C :

Streptocoques fécaux :
Clost.Sulf. Red. :

(par 100 ml)

français
français

français

en mg/l
ou TR = traces

ng/l

. 10

. 10

. 10
, 10

. 10

• 10

saveur :

odeur :

MAJEURS en mg/l (ou TR

calcium Ca+ +

magnésium Mg + +

sodium Na +

potassium K +

carbonates C O "

hydrogénocarbonates HCOr

chlorures Cl~

sulfates S O "
nitrates NO;"

CATIONS :
009.74 meq

MINEURS en mg/l (ou TR

nitrites

azote ammoniacal

phosphates

= traces)

0161 .
OOOB,

C0018.

oocn.

0287.
C0G6<-.

0092.
0058.

= traces)

NOr
N H ;

POT—

ÉLÉMENTS EN TRACES (1) Br
(en 10~3mg)

B* + +

Ba + +

A l + + +

As

Cf t+ CC05CL
Cr total 0010CL
CN~
Co + +

Cu + * CC010L
• Fe total 0 0 1 0 C L

composés organohalogônes

composés organophosphorés
herbicides
fongicides

ISOTOPES (1)
JH UT

110 6°/ooSM0W
D «

F-

1 -
FeH

Fe

U*
Mn

NiH

Pb

Rb

Se

' a

M S
. "N

" C

»c

20
CO
20
60

00
00
00
00

ANIONS :
009.

0000
0000
00£0

h 4

»• + +

+ +

- +

t +

35 meq

, 0 5
. 3 0
• 10

00150

00001L

OOCIOL
00100L
0G100L

10-'mg
c
«
«

6 °/oo CD
6 °/oo AIR
6° / o 0 PDB

°/o NBS



ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DES COMMUNES DE CHAMPEAUX ET DE ST MERY

(Seine-et-Marne)

PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE AEP

• : par ". ' •

•"••'-. J. CAMPINCHI

"Géologue agréé en matière d'eau et d'hygiène
publique pour le département de Seine-et-Marne"

79 GA 022 IDF '••'.'• Février 1979

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL (B.R.G.M.) . . •
Service géologique régional Ile de France
65, rue du Général Leclerc ...""'.":•
77170 BRIE-COOTE-ROBERT • ... • .. .
Tél. : 405.27.07 BRIE, Février 1979



• - •

Dans le cadre de'la convention passée entre l'Agence financière de

Bassin Seine-Normandie et le B.R.G.M. en vue de la mise à jour des périmètres

de protection des différents captages- AEP du département de Seine-et-Marne,

je me suis rendu le 12.10.1978 dans la commune de Charapeaux (77), pour déli-

miter les périmètres de protection du captage qui alimente cette commune ainsi

que celle de ST Mery en eau potable.

M.ALTMEYER, ingénieur à la D.D.A. de Seine-et-Marne, Monsieur le Maire, adjoint

de Champeaux, ainsi que M.RADET, ingénieur au Service des Eaux de Melun qui

effectue des.prestations de service pour le réseau de Champeaux, guidèrent

ma visite des lieux.

CADRE GENERAL DE LA COMMUNE

La commune de Champeaux est situéesur le plateau briard (z # + 100)

à environ 12 km au NE de Melun. Ce plateau est entaillé par le ru d'Ancoeur et •

son affluent le ru de la Prée sur une trentaine de mètres au maximum.

Cette commune a une vocation agricole. Elle possède un assainissement

collectif avec une station d'épuration. Ses ordures ménagères sont évacuées sur

une décharge communale située à un kilomètre à l'Est du bourg de Champeaux.

Champeaux est établi sur la formation sannoisienne de Brie composée

de calcaire et d'argile à Meulières et épaisse de 10 m au maximum. Cet horizon

repose sur une quinzaine de mètres de marnes (Marnes verteë et supragypseuses

du Sannoisien inf. et du Bartonien sup.). Ces marnes surmontent les Calcaires

de Champigny (3.1.) » Bartonien constitué d'environ 25 m de calcaires siliceux

(Champigny s.s.) puis d'environ 15 m de Calcaires à passées marneuses plus

fréquentes (St Ouen) ; la base du Bartonien est composée de quelques mètres de

Marnes (Beauchamp). En dessous on trouve une alternance de Calcaires et de

Marnes attribués au Lutétien avant d'atteindre les sables et argiles de l'Yprêsier

épais d'au moins 20 m.



Les Marnes vertes affleurent sur les flancs de la vallée du ru d'Ancoeur. Le

sommet du Champigny dans le fond de cette vallée. Les terrains sous-jacente

n'affleurent pas ici. .. . . .

La première nappe rencontrée sous le sol est celle qui est contenue

dans les Calcaires de Brie. Cette nappe subaffleurante mal protégée en surface

et très vulnérable aux pollutions, n'est pas exploitée pour l'AEP dans la

commune. _ • \ . .

La seconde nappe qui apparait sous les plateaux est celle qui est

contenue dans les Calcaires du Bartonien + Lutêtien et dans les sables de

l'Yprësien. Le toit de cette nappe se situe entre 35 et 40 m de profondeur

au droit de Châmpeaux. Sous les plateaux elle est bien protégée'naturellement

par les Marnes vertes. Artificiellement par l'intermédiaire de puisards ou

de forages, mal étanchés en tête,- elle peut être mise en communication avec

les eaux de surface ou du Brie. Dans la vallée d'Ancoeur la nappe profonde

est mal protégée du fait de l'érosion des Marnes vertes. . . .

Cette nappe s'écoule vers l'Ouest avec un gradient de l'ordre de 1 a 2/1000 ;

elle est alimentée d'une part par les infiltrations des pluies sur les affleu-

rements du Champigny situés à plusieurs dizaines de kilomètres à l'Est, d'autre

part par les pertes du ru d'Ancoeur et de ses affluents : Un gouffre est

signalé dans la vallée du ru de la Prée à proximité de la D215 ; il y a d'autres

gouffres dans la vallée du ru d'Ancoeur au Sud de Bombon.

CARACTERISTIQUES DU CAPTAGE AEP '.

Le captage qui alimente Châmpeaux et St Mery est situé en bordure Est

du bourg de Châmpeaux. Cet ouvrage est archivé à la banque des données du sous-

sol, sous le n' 258.4.7. Il a les coordonnées suivantes :

X • 634,87 - y « 98,415 - z # + 97,67 - Parcelle C2/223 de la commune de

Châmpeaux. " " '



Cette parcelle qui appartient à la commune est sommairement clôturée par une

chaîne. L'intérieur de la station de pompage aurait besoin d'être nettoyé.

A proximité du captage il y a le foyers des jeunes et un dépôt de forrain

avec des caravanes habitées.

La coupe géologique de l'ouvrage peut être résumée comme suit :

0 - 9,20 m Calcaire de Brie

9^20 - 24,80 Marnes vertes et supragypseuses

24,80 - 68,35 Calcaires et Marnes du Bartonien (Champigny s.l.)

68,35 - 90 Calcaires et Marnes du Lutétien

90 - 108,65 Sable et argile de l'Yprêsien "

Le captage édifié en 1908 est constitué par un avant-puits de 5 m de

profondeur, poursuivi par un forage de 310 mm de diamètre. Le tubage est

é" tanche à l'extrados entre le sol et la profondeur de 24,80 m au mur du - -

Champigny.

Le toit de la nappe s'établit suivant la saison entre 35 et 43 m de.

profondeur. L'ouvrage a été testé à 10 m /h pour un rabattement de 1,40 m.

XI est exploité à 150 m /jour.

L'eau captée n'est pas stérilisée ; sa qualité physico-chimique et

bactériologique est satisfaisante. L'analyse n° 954 réalisée le 14.2.1975, par

le laboratoire du C.D.L.P. montre que l'eau a une résistivité de. 1460 ohms.cm,

une dureté totale de 37°F, et des teneurs en sulfates, chlorures et nitrates

respectivement de 43, 47 et 31 mg/1. Une analyse effectuée par le B.R.G.M.

le 31.1.1977, confirme sensiblement ces résultats (DHT = 33,8°F - SO4 « 40 mg/1

Cl « 56 mg/1 et NO3 - 31 mg/1.



Cette parcelle qui appartient à la commune est sommairement clôturée par une

chaine. L'intérieur de la station de pompage aurait besoin d'être nettoyé,

A proximité du captage il y a le foyers des jeunes et un dépôt de forrain

avec des caravanes habitées. , •

La coupe géologique de l'ouvrage peut être résumée comme suit :

0 - 9,20 m Calcaire de Brie

9,20 - 24,80 Marnes vertes et supragypseuses

24,80 - 68,35 Calcaires et Marnes du Bartonien (Charapigny s.l.)

68,35 - 90 Calcaires et Marnes du Lutétien

90 - 108,65 Sable et argile de l'Yprésien '

Le captage édifié en 1908 est constitué par un avant-puits de 5 m de

profondeur, poursuivi par un forage de 310 mm de diamètre. Le tubage est

étanché à l'extrados entre le sol et la profondeur de 24,80 ni au mur du - •

Champigny. ' s - . - • '.."._

Le toit de la nappe s'établit suivant la saison entre 35 et 43 m de

profondeur. L'ouvrage a été testé à 10 m /h pour un rabattement de 1,40 m.
3

II est exploité à 150 m /jour. . • * . ..

L'eau captée n'est pas stérilisée ; sa qualité physico-chimique et

bactériologique est satisfaisante. L'analyse n* 954 réalisée le 14.2.1975, par

le laboratoire du C.D.L.P. montre que l'eau a une résistivité de. 1460 ohms.cm,

une dureté totale de 37*F, et des teneurs en sulfates, chlorures et nitrates

respectivement de 43, 47 et 31 mg/1. Une analyse effectuée par le B.R.G.M.

le 31.1.1977, confirme sensiblement ces résultats (DïïT •= 33,8°F - SO4 = 40 mg/l

Cl - 56 mg/1 et N03 - 31 mg/1. • - ' .
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D O C U H E U T 4

Analyse de la réglementation dont l'application.
n'est pas génératrice d'indemnisations aux tiers

. Les indications données ci-après sont d'ordre général. • •
Elles peuvent varier suivant les situations- rencontrées, en se rappor-
tant s'il y a lieu aux-dispositions- législatives et réglementaires
correspondantes. "

ACTIVITES

X

CAMPING

CAPTAGES DE
SOURCES

CARRIERES

*

CIMETIERES

PERIMETRES DE PROTECTION

Immédiate

Interdit

Interdits .

Interdites

Interdits

Rapprochée

interdit

Even^ueiie-
môRt régle-
mentés

Interdites

Interdits

Eloignée

Réglementé

meivt régle-
mentés

*
Réglementées

Réglementés
ou tolérée

• . .= '

En rapport avec la vul-
nérabilité de la nappe
et la distance du
point de prélèvement:*

L'exécution en est sou-
mise à déclaration au-
près de l'autorité sa-
nitaire'. Leur régle-
mentation ne peut ré-
sulter que de prescrip-
tion d'ordre sanitaire.

Les conditions d'ex-
ploitation ne doivent
pas perturber la res-
source en eau captée
pour l'alimentation

En rapDort avec la vul-
nérabilité de la nappe.
Aucune habitation éle-
vée, aucun puî~s crau-
sé à moins de ICO n dc-i
nouveaux cimetières.
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DECHAHGES
CONTROLEES

'DEPOTS DE
FUMIERS ET
FOSSES A PURIN

DEPOTS DE
MATIERES
FERMEHTESCIBLES

DETERGENTS DE•
CERTAINES CA-
TEGORIES . .

DEVERSEMENTS
OU DEPOTS DE
MATIERES USEES
OU DANGEREUSES
EN GENERAL

•

-

Interdites

•

Interdits

Interdits

Interdits

Interdits

Interdites

Interdits cm
ïogieffien-fcé s

Interdits on
régâtemerrtés
•

•

•
•

Interdits

Interdits

^églementces

Réglementés
OH—^©iérés

•

••

Réglementés
ou—t-o-lopée

Interdits

Réglementes .

En rapport avec In vul-
nérabilité de la nappe..
Ustancc supérieure a :•
- 200 m d'une baignade
- 500 m d'un gîte con-

chycole
Prévoir un réseau de
surveillance afin d'é-
liminer tout risque de
>ollution des eaux de
surface et souterraines

distance supérieure à :
— 20 m des aqueducs
d'eau potable

- 35 m des puits et ci-
ternes .

Tout écoulement dans
les cours d'eau, sour-
ces ou mares, pui'sards,
jétoires, carrières est
interdit. L'exécution
de plateformes et de
fosses étanches peut
donc être imposée.

Interdits :
- en carrières ou au-
tres excavations
- à moins de 30 m des
puits, sources, cours
d'eau etc.
Pour utilisation agri-
cole :
- volume inférieur à
2 000 m3

- déclaration préalable
à la mairie

- durée maximale d'un
an.

Interdits lorsque leur
biodégradabilité n'at-
teint pas 90 %.

Interdits dans les
cours d'eau» nappes
alluviales et eaux sou-
terraines, (hormis les
rejets recevant un
traitement approprié
et approuves par l'au-
torité sanitaire dépar-
tementale) .
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DEVERSEMENTS
SUSCEPTIBLES
D'ALTÉRER LA "
QUALITE DES
EAUX

EFFLUEKTS
RADIOACITFS

EPANDAGE DES
EAUX USEES

EPANDAGE DES
LISIERS

FOSSES
SEPTIQUES ET
DISPOSITIFS
EPURATEURS

GAZ (STOCKAGE
SOUTERRAIN)

HUILES ET
LUBRIFIANTS.
(DEVERSEMENTS)

HYDROCARBURES
LIQUIDES ET LI-
QUEFIES (STO-
CKAGE SOUTER-
RAIN)

Interdits

Interdits

Interdit

Interdit

Interdits

Interdit

Interdits

Interdits

Interdits-

Interdits

Interdit

Interdit

•

Interdits

tésr

Interdit .

•

Interdits

Interdits

•

•

Réglementes

Interdits

Réglementé

Réglementé

•

Réglementés

Réglementé

Interdits

Réglementes

Les seuils d'exemption
peuvent être rendus
plus sévères lorsque
la protection des eaux
souterraines le justi-
fie.

Des mesures de surveil-
lance sont destinées à
protéger les eaux sou-
terraines.

Pour les établissements
classés, le plan d'é-
pandage établi annuel-
lement doit respecter
les' prescriptions ré-
sultant des périmètres
de protection.

Pour les porcheries
"établissements clas-
sés", le plan d'épan-
dage établi annuelle-
ment doit respecter les
prescriptions résultant
des. périmètres de pro-
tection..

Epandages souterrains
interdits à moins de
35 m des puits desti-
nés à l'alimentation
humaine.

Les eaux souterraines
contenues dans les for-
mations géologiques
utilisées pour 3e sto-
ckage de" gaz ne peuvent
être livrées à l'ali-
mentation humaine.

Leur déversement dans
les eaux souterraines
est interdit.

Eliminer toute possi-
bilité d ' intcrcor.i-uni-
cation entre niveaux
aquiferes et ar.r.uï'or
la protection des eaux
utilisées à l'alimenta-
tion.
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LIQUIDES
INFLAMMABLES
(STOCKAGE SOU-
TBRKAIN)

• •

*

MATIERES DE
VIDANGE

PUISARDS
ABSORBANTS

«
* * --

>UITS ET
'ORAGES

Interdits

•

• •

Interdites

• •

* . . •• • •

Interdits

Interdits

Interdits otr
rc£iefnen-fcés

*

•

•

• «
Interdites

•

Interdits

Iî e4?di-tf; eu
évervtuei-le-
meu* régle-
mentes

Réglementés

•
•

•

•

Réglementées

Interdits

Réglementés

Pour les établissement:
classés, •plusicur-s me-
sures sont destinoos à
éviter la pollution deî
eaux souterraines :
- renouvellement pé-
riodique des épreuves
- contrôle de remplis-
sage par un dispositif
de sécurité
~ interdiction du ré-
servoir enfoui lorsque
la vulnérabilité des
eaux souterraines
l'exige. Obligation du
réservoir à double
cuve.
Pour les dépots ne re-
•levant pas d'établis-
sements classés et
dans les zones de pro-
tection des eaux, les
réservoirs à sécurité
renforcée sont seuls
admis eh stockage en-
terré. La distribution
par canalisation y est-
interdite.

Déchargements et dé-
versements sont inter-
dits en quelque lieu
que ce soit.
Utilisation agricole
interdite dans les pé-
rimètres de protection
.immédiate et rappro-
chée .

Les puisards absorbants
sont interdits. Les
puits filtrants ne
peuvent être ou'excep-
tionnellement autori-
sés par l'autorité sa-
nitaire .

Leur interdiction ne
peut résulter que de
prescriptions d'ordre
sanitaire.
Les prélèvements su-
périeurs à 0 :a3/h doi-
vent être déclarés.
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PORCHERIES

•

PRODUITS
CHIMIQUES A
DESTINATION
INDUSTRIELLE
(STOCKAGE SOU-
TERRAIN)

REJETS D'EAUX
USEES DOMESTI-
QUES

REJETS D'EAUX
USEES COLLEC-
TIVES

Interdites

Interdits

Interdits

Interdits

• ' /• < •

Interdites otr
''cg-lemewtéc s

ê

•

Interdits ou

Interdits ou
roglomeiïfcés

Interdits

Réglementées

Réglementés

Réglementés

•

Réglementés

•

,cs eaux rcsiduaires
nême traitées ne doivent
>as être rejetées dans
a nappe souterraine
procédure applicable
nux déversements suscep-
tibles d'altérer la qua-
lité des eaux).
*'épandage des lisiers
ne doit pas entraîner
une pollution des eaux
souterraines.

.•es dispositions rela-
tives aux hydrocarbures
liquides et liquéfiés
Leur sont applicables.

•* • •
•

Sont soumis aux règle-
ments sur les fesses
septiques et dispositif!
épurâteurs,

Le tracé des ouvrages
ne doit pas pénétrer
dans les périmètres de
protection immédiate et
rapprochée.•
La traversée des péri-
mètres de protection
éloignée est soumise a
l'avis du géologue
agréé, de même que les
rejets sur le sol ;
(épandage avec ou sans
utilisation agricole)



ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 6

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

CHAUN0Y2 ET CHAUNOY 3

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES ECCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Lee 1ère
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



CHAUNOY 2 ET CHAUNOY 3

Les forages d'exploitation d'hydrocarbures Chaunoy 2 et Chaunoy 3

se situent au Sud et au Nord de la commune de Champeaux, Chaunoy 2, au lieudit

"Le noyer Angleux", en bordure de la route reliant Champeaux à la ferme de

Chaunoy, Chaunoy 3, au lieudit "Le Murger", en bordure du CD. 47
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

7 . - COUPE GEOLOGIQUE PREVISIONNELLE

Profondeur

0,00

5,00

10,00

22,00

50,00

51,00

60,00

62,00

5,00 m

10,00 m

22,00 m

50,00 m

51,00 m

60,00 jn

62,00 m

70,00 m

Cote

Ch. 2 !

95

90

85

73

45

44

35

33

i

Ch. 3 !
Assises

100

95

90

78

50

49

40

38

! Limon et Calcaire de Brie
i

j Marnes vertes
1Marnes supragypseuses
i

] Calcaire de Chairpigny
•
! Marnes infragypseuses
i
JCalcaire de Saint-Cuen
•

! Marnes "de Beauchairp"

JCalcaire du Lutétien

Le niveau piézométrigue de la nappe de l'Eocène se situe entre

les cotes 60 et 63 NGF.

Le débit escompté peut atteindre 50 m3/h.

2. - COUPE TECHNIQUE PREVISIONNELLE

0,00 - 30,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 itm

Cimentation à l'extrados
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30,00 - 70,00 m Forage 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 nm

plein de 25 à 40 m

crépine à nervures repoussées avec trous oblongs 30 x 5 mm

à 15 % de vide de 40 à 70 m

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 irni.

3.1 - FORAGE 258.4X.0007

Le forage 258.4X.0007 alimente le Syndicat intercommunal Champeaux-

Saint-Méry en eau potable. Foncé en 1905 à une profondeur de 109 mètres, il

est équipé d'une pompe immergée susceptible de fournir 30 m3/h.

Ce captage est protégé réglementairement (Cf rapport ci-après).

3.2 - PUITS 258.3X.0005

Ce puits creusé en 1954, profond de 9,50 m alimente la commune de

Fouju en eau potable. Il capte les eaux du Calcaire de Brie, eaux très miné-

ralisées.

La commune de Fouju sera bientôt raccordée au nouveau captage de

Crisenoy, alimenté par les eaux de l'Eocène.

Le puits qui est protégé réglementairement, sera alors désaffecté

(Cf rapport ci-après). .



^.wiw Ki-wuw^.-ii.iw^ uu w , a .. Département de Seine-et-Marne -

CONTRE LA POLLUTION

Laboratoire agréé par les Ministères ANALYSE D'EAU effectuée pour le compte de
de la Santé et de l'Environnement . '

(Agréments n°l,2,3 et 4) . .

3, rue Barthel - 77000 MELUN MAIRIE DE CHAMPEAUX
Tél. O68-89-90

: 77720 MORMANT

N°- d'analyse : 83B/5477

Echantillons prélevésX2SpaS£X jLe : 8/11/83 - 17h .
Provenance : CHAMPEAUX (77) ' ' ^ Q/) \ .

station pompage A sans appareil £L ' V / \

CODE 258-4-7 ' . * *&/$ S <?* *1 *?S

TAXES : 311,50 + 38 F de frais de prélèvement, soit : . 349,50 F.

;cs = cnr:n = = s=: = s = s: = c c s = = Eaï=s = c = =s: = =: = = = = = r:s = = = = = s = = = = = = =: = c = r = ï:s: = n n s s = = == =

RESEAU DE SURVEILLANCE DES NAPPES

Température de l 1 e a u 1 1 ° 6

A s p e c t ••

Couleur ; . . .

Odeur - . . .• : "

Saveur _ . . - . . . : . . . . . _ . . . . . . , . • . . . . . . . . ; . . . . . . . . , . . . . • . " . , • . . •

• T u r b i d i t é - i n d i c e de" d i f f u s i o n " • . . . . , . , . - . " . 1 . . . - . . - . . :.-.'. . : . . i . . . . ' 0 , 2 0

R é s i s t i v i t é é l e c t r i q u e (en Ohm.cm à 20 °C) 1540

• pH à 20 °C '. 7,0

Résidu sec à 180 ° . (en mg/litre) .' 415

Matières en suspension (en mg/litre) /0,2
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Dureté : Titre hydrotimétrique total en degré français

Alcalinité : Titre alcalimétrique complet en mg/litre de CaO

Titre alcalimétrique complet en degré français

Oxygène cédé par KMnO4 en mg/litre d'02 (en milieu alcalin à chaud lO')

Oxygène dissous immédiat en mg/litre d'02 .

Oxygène dissous : pourcentage de saturation . ' •

Dioxyde de carbone en mg/litre de C02 libre :

Sulfure d'hydrogène en mg/litre d'H2S •

Silice totale en mg/litre de Sio2 •

Agressivité vis-à-vis du carbonate de calcium : essai au marbre

agressif :

Alcalinité en mg/litre de CaO

Avant marbre

7,0

102

Après marbre

6,9

106

. 31°4

102

18°3

0,65

1,6

157.

9,5

ANIONS en mg/1 en Meq/1 CATIONS en mg/1 en Keq/1

I Carbonate en C03

1

Hydrogénocarbonate
en HCO3

Silicates

Chlorures

!- Sulfates

Nitrites

1 Nitrates

en HSiO3

en Cl

en S04

en N02

en N03

Orthôphosphates en P04

I Fluorures en F .

Total des ANIONS

223,26

13,02

39,40

49,70

À) ,01

33,40

/0,l0 •

0,10

358,88

3,66

0,17

1,10

0,99

0,00

0,53

' 0,00.

0,01

6,47

Calcium en Ca

Magnésium en Mg

Sodium en Na

Potassium, en K

Ammonium en NH*4

Fer en Fe

Manganèse en Hn

'Aluminium en Al

116,71
5,40

21,00

4,00

/p,05

A>,02

/0,02

. /0,03 .

I 5,84
0,44

! 0,92

0,10

t 0,00

0,00

1 0,00

.0,00

Total des CATIONS 147,11 7,31

Germes aérobies dans 1 ml à 37 ° /l

Germes aérobies dans 1 ml à 20-22 ° . . . . . /l

Coliformes fécaux dans 100 ml 0

Conformes totaux dans 100 ml 0

Streptocoques fécaux dans 1O0 ml 0

Clostridium suifito réducteurs dans 100 ml . 0



ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DES COMMUNES DE CHAMPEAUX ET DE ST MERY

(Seine-et-Marne)

PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE AEP

par

J. CAMPINCHI

"Géologue agréé en matière d'eau et d'hygiène
publique pour le département de Seine-et-Marne"

79 GA 022 IDF \ Février 1979

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL (B.R.G.M.)
Service géologique régional Ile de France
65, rue du Général Leclerc .
77170 BRIE-COMTE-ROBERT • •
Tél. : 405.27.07 . BRIE, Février 1979



Dans le cadre de'la convention passée entre l'Agence financière de

Bassin Seine-Normandie et le B.R.G.M. en vue de la mise à jour des périmètres

de protection des différents captages'AEP du département de Seine-et-Marne,

je me suis rendu le 12.10.1978 dans la commune de Champeaux (77), pour déli-

miter les périmètres de protection du captage qui alimente cette commune ainsi

que celle de ST Mery en eau potable.

M.ALTMEYER, ingénieur à la D.D.A. de Seine-et-Marne, Monsieur le Maire, adjoint

de Champeaux, ainsi que M.RADET, ingénieur au Service des Eaux de Melun qui

effectue des prestations de service pour le réseau de Champeaux, guidèrent

ma visite des lieux.

CADRE GENERAL DE LA COMMUNE

La commune de Champeaux est situéesur le plateau briard (z Jf+ 100)

à environ 12 km au NE de Melun; Ce plateau est entaillé par le ru d'Ancoeur et '

son affluent le ru de la Prêe sur une trentaine de mètres au maximum.

Cette commune a une vocation agricole. Elle possède un assainissement

collectif avec une station d'épuration. Ses ordures ménagères sont évacuées sur

une décharge communale située à un kilomètre à l'Est du bourg de Champeaux.

Champeaux est établi sur la formation sannoisienne de Brie composée

de calcaire et d'argile à Meulières et épaisse de 10 m au maximum. Cet horizon

repose sur une quinzaine de mètres de marnes (Marnes vertes et supragypseuses

du Sannoisien inf. et du Bartonien sup.). Ces marnes surmontent les Calcaires

de Champigny (s.l.) » Bartonien constitué d'environ 25 m de calcaires siliceux

(Champigny s.s.) puis d'environ 15 m de Calcaires à passées marneuses plus

fréquentes (St Ouen) ; la base du Bartonien est composée de quelques mètres de

Marnes (Beauchamp). En dessous on trouve une alternance de Calcaires et de

Marnes attribués au Lutêtien avant d'atteindre les sables et argiles de l'Yprésien

épais d'au moins 20 m.



RESEAU DE SURVEILLANCE DES NAPPES

N° d'analyse ; 83B/5477

Echantillon prélevé-aSg«£« le : 8/11/83 - 17h

Provenance : CHAMPEAUX (77)

station pompage A sans appareil

Arsenic en yg/litre £ 10 •

Sélénium en yg/litre ... J_ 10

Plomb en. pg/litre J_5

Cadmium en yg/litre ^ 1

Chrome en yg/litre ^ 5

Mercure en yg/litre £ 0,5

Cyanures totaux en mg/litre j_ 0,01 '

Phénols en mg/litre • l_ 0,05 :

. Hydrocarbures en mg/litre ' l_ 0,5 . .

Bore ' . en mg/litre '.9,05

C O N C L U S I O N S ; . . ' . . " ' • " . • • ' •

',*.''• :' . • ' Eau-de qualité chimique.et .bactériologique satisfaisante.

-."•;.. ' ' .. -.Qn peut noter une faible teneur en oxygène dissous; • "

MELUN, le ?8 Décembre 1983
• • .

L'Ingénieur,
Chef du Servijc^ çéViEaux potables

H.B. Veuillez attendre l'avis du Percepteur pour effectuer votre règlement.



Les Marnes vertes affleurent sur les flancs de la vallée du ru d'Ancoeur. Le

sommet du Champigny dans le fond de cette vallée. Les terrains sous-jacente

n'affleurent pas ici. .

La première nappe rencontrée sous le sol est celle qui est contenue

dans les Calcaires de Brie. Cette nappe subaffleurante mal protégée en surface

et très vulnérable aux pollutions, n'est pas exploitée pour l'AEP dans la

commune. • • •

La seconde nappe qui apparait sous les plateaux est celle qui est

contenue dans les Calcaires du Bartonien + Lutëtien et dans les sables de

l'Yprésien. Le toit de cette nappe se situe entre 35 et 40 m de profondeur

au droit de Champeaux. Sous les plateaux elle est bien protégée naturellement

par les Marnes vertes. Artificiellement par 1|intermédiaire de puisards ou

de forages, mal étanchês en tête, elle peut être mise en communication avec

les eaux de surface ou du Brie. Dans la vallée d'Ancoeur la nappe profonde

est mal protégée du fait de l'érosion des Marnes vertes.

Cette nappe s'écoule vers l'Ouest avec un gradient de l'ordre de 1 à 2/1000 ;

elle est alimentée d'une part par les infiltrations des pluies sur les affleu-

rements du Champigny situés à plusieurs dizaines de kilomètres à l'Est, d'autre

part par les pertes du ru d'Ancoeur et de ses affluents : Un gouffre est

signalé dans la vallée du ru de la Frée à proximité de la D215 ; il y a d'au tires

gouffres dans la vallée du ru d'Ancoeur au Sud de Bombon.

CARACTERISTIQUES DU CAPTAGE AEP . ' ' ' "

Le captage qui alimente Champeaux et St Mery est situé en bordure Est

du bourg de Champeaux. Cet ouvrage est archivé à la banque des données du sous-

sol, sous le n* 258.4.7. Il a les coordonnées suivantes :

x - 634,87 - y « 98,415 - z # + 97,67 - Parcelle C2/223 de la commune de

Champeaux. •



Cette parcelle qui appartient à la commune est sommairement clôturée par une

chaîne. L'intérieur de la station de pompage aurait besoin d'être nettoyé.

A proximité du captage il y a le foyers des jeunes et un dépôt de forrain

avec des caravanes habitées.

La coupe géologique de l'ouvrage peut être résumée comme suit :

0 - 9,20 m Calcaire de Brie

9,20 - 24,80 Marnes vertes et supragypseuses

24,80 - 68,35 Calcaires et Marnes du Bartonien (Champigny s.l.)

68,35 - 90 Calcaires et Marnes du Lutétien

90 - 108,65 Sable et argile de l'Yprésien "

Le captage édifié en 1908 est constitué par un avant-puits de 5 m de

profondeur, poursuivi par un forage de 310 mm de diamètre. Le tubage est

étanchë à l'extrados entre le sol et la profondeur de 24,80 m au mur du -

Champigny. ' • ^ . . .

Le toit de la nappe s'établit suivant la saison entre 35 et 43 m de

profondeur. L'ouvrage a été testé à 10 nr/h pour un rabattement de 1,40 m.

II est exploité à 150 m /jour. .

L'eau captée n'est pas stérilisée ; sa qualité physico-chimique et

bactériologique est satisfaisante. L'analyse n° 954 réalisée le 14.2.1975, par

le laboratoire du C.D.L.P. montre que l'eau a une résistivité de. 1460 ohms.cm,

une dureté totale de 37°F, et des teneurs en sulfates, chlorures et nitrates

respectivement de 43, 47-et 31 mg/1. Une analyse effectuée par le B.R.G.M.

le 31.1.1977, confirme sensiblement ces résultats (DHT « 33,8°F - SO4 = 40 mg/1

Cl - 56 mg/1 et NO3 - 31 mg/1.



PERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE

Limites

Les limites des trois périmètres réglementaires sont indiquées sur

la carte et l'extrait cadastral joints.

Le périmètre immédiat est limité à la parcelle communale C2/223.

Le périmètre rapproché s'étendra sur les parcelles ou parties de parcelles

C2/22O à 225 + ZL/3O et 331 + les portions de la rue du Stade et du Pourtour

des fossés limitrophes des parcelles ci-dessus. i

Le périmètre éloigné s'étendra à l'Est jusqu'à St Mery englobant la partie

basse de la vallée du ru de la Prée. .
• - • .

Prescriptions • " .

Les prescriptions générales établies sur ces périmètres sont celles

de la législation en vigueur ; elles sont récapitulées sur la liste annexée.

On insistera en particulier sur la nécessité de contrôler les risques présentés

par les décharges d'ordures ménagères se trouvant dans le périmètre éloigné,

avant d'autoriser leur maintien.

Les prescriptions particulières définies dans les trois périmètres

sont les suivantes : . • .

- la station de pompage sera parfaitement entretenue et dëbarassée de tous les

objets, fûts ... non indispensables à la bonne marche du captage,

- les eaux captées seront contrôlées au moins une fois par an, par un laboratoire

agrée (Analyse de type 2), . .

- le périmètre immédiat sera clôturé. Son accès est interdit à toute personne

étrangère au service des eaux,

..— le gouffre signalé dans la vallée du ru de la Prée sera clôturé. On ne déver-

sera pas d'ordures et d'autres produits polluants dans ce gouffre,

- le rejet des eaux usées de St Mery ne s'effectuera qu'au Sud du périmètre éloign

~ enfin pour assurer une protection dynamique du captage, je demande que les

prescriptions définies soient périodiquement réactualiser, par exemple tous les

5 ou 10 ans. compte tenu de l'évolution de l'environnement actuel.

FAIT A BRIE-COMTE-ROBERT, le 14.2.1979 . J. CAMPINCHI



ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE CHAMPEÀUX

PERIMETRES DE PROTECTION

Périmètre
éloigné

f> a. s'.-Udartla





D O . C U M E U T

Analyse de la réglementation dont l'application
n'est pas génératrice d'indemnisations aux tiers

. Les indications données ci-après sont d'ordre général.
Elles peuvent varier suivant les situations rencontrées, en se rappor-
tant s'il y a-lieu aux-dispositions- législatives et réglementaires
correspondantes.

ACTIVITES
PERIMETRES DE PROTECTION

Immédiate Rapprochée

OBSERVATIONS

Eloignée

CAMPING

CAPTAGES DE
SOURCES

CARRIERES

CIMETIERES

Interdit
interdit

Réglementé
ow—"toiérti

Interdits .
roe»t régle-
mentés

meïvt régle
mentés

Interdites Interdites Réglementées

Interdits Interdits Réglementés
ou

En rapport avec la vul-
nérabilité de la nappe
et la distance du
point de prélèvement:'

L'exécution en est sou-
mise à déc3.aration au-
près de l'autorité sa-
nitaire'. Leur régle-
mentation ne peut ré-
sulter que de prescrip-
tion d'ordre sanitaire.

Les conditions d1ex-
ploitation ne doivent
pas perturber la res-
source en eau capt<?c
pour l'alimentation

En rapDort avec la vul-
nérabilité de la nappe-.
Aucune hahitation éle-
vée» aucun puits creu-
sé à moins de 100 n des
nouveaux cimetières.



DECHARGES
CONTROLEES

DEPOTS DE
FUMIERS ET
FOSSES A PURIN

DEPOTS DE
MATIERES
FERMENTESCIBLES

DETERGENTS DE•
CERTAINES CA-
TEGORIES . .

DEVERSEMENTS
OU DEPOTS DE
MATIERES USEES
OU DANGEREUSES
EH GENERAL

r

Interdites

Interdits

Interdits

Interdits

Interdits

Interdites

Interdits OVL
Ré-glomcn-frés

Interdits era
regleroerrtés

Interdits

Interdits

Réglementées

Réglementés
DU1 'toicrers

Réglementes
ou—*-oA©s»é6

Interdits

Réglementés

n rapport avec la vul-
érabilitc de la nappe.
Ustancc supérieure à :•
- 200 m d'une baignade

500 m d'un gîte con-
chycole

Prévoir un réseau de
surveillance afin d'é-
liminer tout risque de
>ollution des eaux de
surface et souterraines

Distance supérieure à :
- 20 m des aqueducs
d'eau potable

- 35 m des puits et ci-
ternes .

Tout écoulement dans
les cours d'eau, sour-
ces ou mares, pui'sards,
îétoires s carrières est
interdit. L'exécution
de plateformes et de
fosses étanches peut
donc être imposée.

Interdits :
- en carrières ou au-
tres excavations
- à moins de 30 m des
puits, sources, cours
d'eau etc.
Pour utilisation agri-
cole :
- volume inférieur à
2 000 m3

- déclaration préalable
à la mairie

- durée maximale d'un
an.

Interdits lorsque leur
biodégradabilité n'at-
teint pas 90 %.

Interdits dans les
cours d'eau, nappes
alluviales et eaux sou-
terraines, (hormis les
rejets recevant un
traitement approprié
et approuves par l'au-
torité sanitaire dépar-
tementale) .



DEVERSU-IENTS
SUSCEPTIBLES
D'ALTERER LA "
QUALITE DES
EAUX

EFFLUE1ITS
RADIOACITFS

EFAKDAGE DES
EAUX USEES

EPANDAGE DES
LISIERS

FOSSES
SEPTIQUES ET
DISPOSITIFS
EPURATEURS

GAZ (STOCKAGE
SOUTERRAIN)

HUILES ET
LUBRIFIANTS.
(DEVERSEMENTS)

HYDROCARBURES
LIQUIDES ET LI-
QUEFIES (STO-
CKAGE SOUTER-
RAIN)

Interdits

Interdits

Interdit

Interdit

Interdits

Interdit

Interdits

Interdits

Interdits-

Interdits

Interdit

Interdit

Interdits
ou—yéglcmcn-
tés;

Interdit .

•

Interdits

Interdits

Réglementés

Interdits

Réglementé

Réglementé

•

Réglementés

Réglementé

Interdits

Réglementes

Les seuils d'exemption
peuvent être rendus
plus sévères lorsque
la protection des er.ux
souterraines le justi-
fie.

Des mesures de surveil-
lance sont destinées à
protéger les eaux sou-
terraines.

Pour les établissements
classés, lé plan d'é-
pandage établi annuel-
lement doit respecter
les' prescriptions ré-
sultant des périmètres
de protection.

Pour les porcheries
"établissements clas-
sés", le plan d'épan-
dage établi annuelle-
ment doit respecter les
prescriptions résultant
des. périmètres de pro-
tection..

Epandages souterrains
interdits à moins de
35 m des puits desti-
nés à l'alimentation
humaine.

Les eaux souterraines
contenues dans les for-
mations géologiques
utilisées pour 2e sto-
ckage dé gaz ne peuvent
être livrées à l'ali-
mentation humaine.

Leur déversement dans
les eaux souterraines
est interdit.

Eliminer toute possi-
bilité d'intercor.irr.uni-
cation entre niveaux
aquifères et assurer
la protection des eaux
utilisées à l'alimenta-
tion.



LIQUIDES
INFLAMMABLES
(STOCKAGE SOU-
TERRAIN)

•

MATIERES DE
VIDANGE

PUISARDS
ABSORBANTS

PUITS ET
FORAGES

Interdits

Interdites

Interdits

Interdits

Interdits ott
régiemen^és

• *

Interdites

Interdits

In-te-3?<îi4-s—«u
éveivfcueiie-
rocut régle-
mentés

Réglementés

•

Réglementées

Interdits

Réglementes

Pour les établissement!
classés, plusieurs mu-
sures sont destinées à
éviter la pollution de;
eaux souterraines :
- renouvellement pé-
riodique des épreuves
- contrôle de remplis-
sage par un dispositif
de sécurité
- interdiction du ré-
servoir enfoui lorsque
la vulnérabilité des
eaux souterraines
l'exige. Obligation du
réservoir à double
cuve.
Pour les dépôts ne re-
levant pas d'établis-
sements classés et
dans les zopes de pro-
tection des eaux, les
réservoirs a sécurité
renforcée sont seuls
admis eh stockage en-
terré. La distribution
par canalisation y est
interdite.

Déchargements et dé- .
versements sont inter-
dits en quelque lieu
que ce soit.
Utilisation agricole
interdite dans les pé-
rimètres de protection
.immédiate et rappro-
chée .

Les puisards absorbants
sont interdits. Les
puits filtrants ne
peuvent être qu'excep-
tionnellement autori-
sés par l'autorité sa-
nitaire.

Leur interdiction no
peut résulter que de
prescriptions d'ordre
sanitaire.
Los prélèvements su~
périeurs à 0 :n3/h doi-
vent être déclai'és.



PORCHERIES

PRODUITS
CHIMIQUES A
DESTINATION
INDUSTRIELLE
(STOCKAGE SOU-
TERRAIN)

REJETS D'EAUX
USEES DOMESTI-
QUES

REJETS D'EAUX
USEES COLLEC-
TIVES

Interdites

Interdits

Interdits

Interdits

t

/ • • •

Interdites enr
r*cgJL-enicHt 6c s

•

•

Interdits ou
réglementes

Interdits ou.
roglomcivfrés

Interdits

Réglementées

Réglementés

Réglementés

•

Réglementés

•

Les eaux rcsiduaires
nême traitées ne doivent
>as être rejetées dans
la nappe souterraine
[procédure applicable
aux déversements suscep-
tibles d'altérer la qua-
lité des eaux).
L'épandage des lisiers
ne doit pas entraîner
une pollution des eaux
souterraines.

Les dispositions rela-
tives aux hydrocarbures
liquides et liquéfiés
leur sont applicables.

•• • •

Sont soumis aux règle-
ments sur les fosses
septiques et dispositifs
épurâteurs.

Le tracé des ouvrages
ne doit pas pénétrer
dans les périmètres de
protection immédiate et
rapprochée. •
La traversée des péri-
mètres de protection
éloignée est soumise à
l'avis du géologue
agréé, de même que les
rejets sur le sol ;
(épandage avec ou sans
utilisation agricole)



ALIMENTATION EN EAU POTABLE
DE FOUJU

(Seine-et-Marne)

EXPERTISE HYDROGEOLOGIQUE

par

• . J. CAMPINCHI

"Géologue agréé en matière d'eau et d'hygiène
publique pour le département de Seine-et-Marne1

79 GA 016 IDF Février 1979

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL (B.R.G.M.)
Service géologique régional Ile de France
65, rue du Général Leclerc
77170 BRIE-COMTE-ROBERT .
Tél. : 405.27.07 BRIE, Février 1979



Dans le cadre de la conventipn passée entre l'Agence financière de

Bassin Seine-Normandie et le B.R.G.M. en vue de la mise à jour des périmètres

de protection des différents captages AEP du département de Seine-et-Marne,

je me suis rendu, dans la commune de Fouju, pour expertiser le captage

communal, actualisant ainsi les rapports rédigés par M.ABRARD, les 24.10.19^0'

et 2.1.1953.

M.ALTMEYER, ingénieur à la D.D.A. de Seine-et-Marne, Monsieur le Maire de Fouju,

Monsieur l'Instituteur de cette commune et M. RADET, ingénieur'de la Société

des Eaux de Melun, qui afferme le réseau AEP de Fouju, guidèrent ma visite des

lieux. .

CADRE GENERAL DE LA COMMUNE ' . " .

La commune de Fouju est située sur le plateau de Brie, à environ 10 km

au NE de Melun. Le plateau se trouve aux alentours de la côte + 95. Il domine

au Sud la vallée de l'Almont.

Cette commune a une vocation agricole (culture cëréalières et eii rv

Elle possède un assainissement collectif avec une station d'épuration. Ses

ordures ménagères sont évacuées dans une carrière, établie sensiblement à mi-

chemin, entre les bourgs de Fouju et de Moisenay.

. Elle est établie sur la formation des calcaires de Brie (Sannoisien)

épaisse d'une dizaine de mètres et composée de calcaires, et d'argiles a

Meulières. Le Brie repose sur les Marnes vertes et supragypseuses, dont 1'épais

seur peut varier entre 15 et 22 m. En dessous on trouve le Champigny (s.l.) =

Bartonien. Le champigny (s.s.) épais d'environ 25 m est constitué essentielle-

ment de calcaire siliceux, le St Ouen sous-jacent épais d'environ 15 ra est plus

marneux à la base. Le Champigny (s.l.) repose sur 2 à 3 m de marnes verdâtres,

correspondant au Beauchamp (Bartonien inf.). •



Les Marnes vertes affleurent sur les flancs de la vallée de l'Almont, le

Champigny dans le fond de cette vallée.

La première nappe rencontrée sous le plateau est celle qui est contenue

dans les calcaires de Brie. Cette nappe libre subaffleurante, mal protégée en

surface, est vulnérable aux pollutions. Elle est alimentée par les infiltrations

des pluies sur le plateau, s'écoule ici vers le SSQ et résurge sur les flancs

de la vallée au contact des affleurements des Marnes vertes. • •

La deuxième nappe notée sous le plateau, est celle qui est contenue dans les :

calcaires de Champigny. Cette seconde nappe est bien protégée, sous le plateau

par les Marnes vertes; elle l'est moins dans la vallée de l'Almont, du fait

de l'érosion des Marnes vertes. Sous le plateau le toit de la nappe se trouve

à" une quarantaine de mètres sous le sol. Cette nappe s'écoule vers l'Ouest avec

un gradient de l'ordre de 2/1000 ; elle est alimentée par les infiltrations des

pluies sur les affleurements du Champigny, qui se trouvent à plusieurs dizaines

de kilomètres à l'Est de Fouju et par des pertes de la rivière Almont et de ses

affluents dans leurs vallées ; des gouffres ont été ainsi recensés au *;o;;iî de

St Mery et â Bombon. ' .

CARACTERISTIQUES DU CAPTAGE DE FOUJU . .

Le captage qui alimente actuellement Fouju, est situé en limite NE

du bourg entre le CD 57 et le CD 99E (Cf. carte et extrait cadastral joints).

Cet ouvrage archivé â la banque des données du sous-sol sous le nv 258.3.5 a

été édifié en 1954. Ses coordonnées sont les suivantes :

x »» 632,90 - y « 98,72 - z $ + 95,7. Il.se trouve sous le château d'eau dans

la parcelle ZC/8. Cette parcelle appartient à la coannune et est clôturée.



' . Ce captage profond de 9,5 m a fourni la coupe géologique suivante :

0 - 1 m Limons de plateau ' . •

1 - 9 Calcaire de Brie . '

9 - 9,5 Marnes vertes

Cet ouvrage a un diamètre de 2 m et est constitué de buses jointives.

Il sollicite la nappe du Brie, dont le niveau s'établissait lors de notre visitv.

à 3,18 m sous le sol. L'ouvrage a été testé à" 16,4 m /h, pour un rabattement

de 6,70 m ; il est exploité à 15 m /h. La moitié de ce débit étant utilisé pour

les serres. . :

L'analyse n° 3726, réalisée le 1er juin 1978, par le laboratoire du

C.D.L.P. confirme la mauvaise qualité de l'eau captée, avec une résistivité de

1179 ohms.cm, 74 cig/1 de chlorures, 102 mg/1 de sulfates et 68,4 mg/1 de nitrates

ainsi qu'une dureté totale de 46WF. La teneur en nitrates dépasse les normes.

Les eaux sont stérilisées. '•"•'.' , . :

A V I S • _ - • . . : •

Compte tenu de l'extrême vulnérabilité de la nappe du Brie, et de la

mauvaise qualité des eaux captées, le puits utilisé actuellement devra être

abandonné pour l'AEP. Il pourra continuer à être utilisé pour les serres.

Pour l'AEP il faudra envisager la création d'un nouveau captage. qui sollicite

la nappe profonde du Champigny. Cet ouvrage devra être "implanté sur le plateau

le plus loin possible des affleurements bartoniens et des gouffres de la vallée

de l'Almont. Eventuellement le forage de reconnaissance pourra reconnaître

séparément les calcaires du Champigny et ceux du St Ouen;

En effet il sera peut-être intéressant de solliciter seulement les venues d'eaux

dans le St Ouen et éviter ainsi d'écrémer le sommet de la nappe de qualité

peut-être moins bonne.



L'ouvrage définitif aura une profondeur totale d'environ 70 m, il devra être

ëtanché au moins jusqu'à la base des Marnes vertes. . '.: : '.;•':'
• • ' • • ' • ' • . . '

Dans l'attente de ce nouveau point d'eau, le captage actuel ne sera

utilisé que si les prescriptions suivantes sont respectées :

L'eau ne sera pas donnée aux jeunes enfants.

On renforcera le contrôle de sa qualité : une analyse de type 2, sera réalisée

chaque mois, par un laboratoire agréé. .

Les effets de la stérilisation seront eux aussi régulièrement suivis.

FAIT A BRIE-COMTE-ROBERT,

le 13 Février 1979

J. CAMPINCHI
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ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 7

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

CHAUNOY 1, CHAUNOY 4 ET CHAUNOY 5

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES ECCENES

par

G. .BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Lee1ère
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



CHAUNOY 1, CHAUNOY 4 ET CHAUNOY 5

Les forages d'exploitation d'hydrocarbures Chaunoy 1 et Chaunoy 4

se situent sur le territoire de la commune de Blandy en rive gauche du ru

d'Ancoeur, à l'Est du CD. 47.

Chaunoy 5 est situé sur le territoire de la commune de Saint-Méry,

à la confluence du ru d'Ancoeur et du ru de la Prée.



iS^Qrô^ ;• C CHAUHOY I^V.'t f ^ > S < ? P

Ech.1/25000
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCËNES-

J . - COUPE GEOLOGIQUE PREVISIONNELLE

Aucune coupe géologique précise n 'étant connue à proximité irmé-

diate des t ro i s plateformes, en dehors du forage sismique VT.301, la coupe

géologique prévisionnelle es t donnée à cinq mètres près.

1
1
] Profondeur

! 0,00 - 5,00

; 5,00 - 10,00

•10,00 - 23,00

;23,00 - 48,00

148,00 - 49,00

;49,00 - 62,00

162,00 - 65,00

;65,00 - 70,00

m

m

m

m

m
m

m

m

i

i . Cote

iCh. 1 ICh. 4 !

i

i
i

i

i
i

i

i
i

i

95

90

85

72

47

46

33

30

. 97

92

. 87

' 74

. 49

• 48

. 35

; 32
•

Ch. 5

100

95

90

77

52

51
38

35

i i

_ i i
J Assise \

1Limon et Calcaire de Brie 1
i i

JMarnes vertes ,
1Marnes supragypseuses 1

JCalcaire de Champigny j

1Marnes infragypseuses 1

"Calcaire siliceux de Saint-Ouen "

IMarnes de "Beauchamp" 1

JCalcaire du Lutétien \
• *

Le niveau piézométrique de la nappe de l'Eocène se si tue entre

les cotes 56 e t 60 NGF. • •

Le débit escompté peut atteindre 50 m3/h.



- 3

2. -_ÇOUPE_TEÇHNIgUE_PREVISIONNEUE

0,00 - 30,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 mn

Cimentation à l'extrados

30,00 - 70,00 m Foration 0 12"1/4

Tubage acier ordinaire 0 220 x 230 mm

plein de 25 à 45 m

crépine à nervures repoussées avec trous oblongs 30 x 5 M

à 15 % de vide de 40 à 70 m

Massif de gravier roulés siliceux 0 5 à 10 nm.

3. - FORAGE SITUE A PROXIMITE VE CHAUNOY 7 ET CHAUMOY 4

FORAGE 258.3X.0004

Ce forage situé au Sud de l'agglomération de Blandy, foncé en

1936 à 145 mètres de profondeur, était utilisé pour l'alimentation en eau

potable de la commune. Son exploitation a été abandonné à la suite d'un

ensablement et de diverses pollutions bactériologiques de l'eau.



ESSO REP

NOTE TECHNIQUE n ° 8

SEINE-ET-MARNE

CHAMP DE CHAUNOY

D15

FAISABILITE D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION

EN EAU A PARTIR DES AQUIFERES EOCENES

par

G. BERGER

BUREAU DE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES

SERVICE GEOLOGIQUE NATIONAL

B.P. 6009 - 45060 - ORLEANS CEDEX - Tél. : (38)63.80.01

Service géologique régional Ile de France
65, rue du général Leclerc
77170 BRIE COMTE ROBERT
Tél. : (6) 405.27.07



D 15

Le forage d'exploitation d'hydrocarbures D.15 se situe sur le ter-

ritoire de la commune de Châtillon-la-Borde, au Sud-Ouest de 1'agglomération,

à 400 mètres du CD. 47.
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FAISABILITÉ D'UN OUVRAGE D'ALIMENTATION EN EAU

À PARTIR DES AQUIFÈRES ÉOCÈNES

1. - COUPE GEOLOGIQUE PREVISIONNELLE

Profondeur

0,00 - 5,00 m
5,00 - 23,00 m

23,00 - 53,00 m
53,00 - 56,00 m

} 56,00 - 62,00 m
! 62,00 - 70,00 m

Cote Assise

93 |Limon, argile et Calcaire de Brie

88 1Marnes vertes et supragypseuses

70 |Calcaires de Champigny

40 ! Silice pure "Saint-Ouen ?"
i

37 JCalcaire de Saint-Ouen siliceux
*

31 IMarno-calcaire du Lutétien

Le niveau piezanétrique de la nappe de l'Eocène se situe entre 55

et 60 m NGF.

Le débit escompté peut atteindre 50 m3/h.

0,00 - 30,00 m Foration au rotarie 0 17"1/2

Tubage acier ordinaire 0 346 x 356 mm

Cimentation à l'extrados.



- 3 -

30,00 - 70,00 m Foration 0 12"1/4

Tubage acier- ordinaire 0 220 x 230 mm

plein de 25 à 45 m

crépine à nervures repoussées avec trous oblongs 30 x 5 irm

à 15 % de vide de 45 à 70 m

Massif de gravier roulé siliceux 0 5 à 10 ima.

3i_=_FORAGE_SITyE_A_PROXIMITE_PE_Çi75

FORAGE 258.4X.0006

Le forage de Saveteux est un forage privé, foncé en 1953 à 62,50 m

de profondeur. •

II serait équipé d'une pompe de 30 m3/h.
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li - INTRODUCTION

Le droit des eaux en France est très étroitement lié à celui de

la propriété. Ces droits sont cependant limités par le respect des intérêts .

généraux de la collectivité et l'Autorité administrative reçoit une mission

de police pour protéger et concilier les divers intérêts pouvant être en

cause. . . • •

En matière juridique, les eaux peuvent être divisées en deux clas-

ses :

- les eaux non courantes (eau de pluie, eau de source, eau souterraine,

étangs) pour lesquelles le régime de la propriété s'applique (article

552 du Code Civil), .

- les eaux courantes auxquelles seul un droit d'usage peut être appliqué.
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2. - LA RÉGLEMENTATION DE L'USAGE DE L'EAU

En fonction du lieu d'implantation d'un ouvrage de captage d'eau,

de l'origine et de la quantité d'eau exploitée, il est nécessaire en géné-

ral de déclarer cet ouvrage et d'obtenir l'autorisation d'exploitation dé-

livrée par l'autorité administrative compétente.

Les textes législatifs relatifs à ces obligations sont commentés

ci-après.

Ll_I_L§§-4?MINISTjWn<WS_Ç0NÇERWEES • , • • . •

Le code civil précise, d'un point de vue général par les articles.640 à

644 (livre II - titre IV - Cf annexe 1) les droits d'usage et de propriété

des eaux. Qu'il s'agisse d'eau souterraine (ou de source) ou d'eau "couran-

te", le rejet après usage de cette eau et les contraintes qu'il peut impli-

quer sont mises plus particulièrement en évidence ; dans tous les cas, ce

rejet ne doit pas porter préjudice aux usages situés en aval (réduction im-

portante de débit - diminution de la qualité), sinon il peut impliquer le

paiement d'indemnités.

La police des eaux est, depuis le décret n° 76.1085 du 29 novem-

bre 1976, attribuée au Ministère de l'Environnement et du Cadre de Vie : ce

sont trois services des administrations précédemment concernées par cette

tâche qui effectuent les contrôles in situ. Les.attributions de ces servi-

ces sont définies en fonction de l'origine de l'eau et de son cadre juridi-

que. . .
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2.1.1 - Police des eaux souterraines

Elle est assurée par :

- les directions Régionales de l'Industrie et de la Recherche lorsque la

profondeur de l'ouvrage de prélèvement est supérieure à 40 m,

- les services du Ministère de l'Equipement (D.D.E.), lorsque l'ouvrage a

moins de 40 m de profondeur et est situé :

. dans une unité urbaine de plus de 25.000 habitants,

. ou à moins de 200 m d'un plan d'eau dont la police dépend des mêmes

services,

- les services du Génie rural des Eaux et forêts (D.D.A. ) dans les autres

cas.

Le schéma ci-après reprend ces localisations.

Surveillance
par DDA

Surveillance
par DDE

" |Tnr*

Mines

Ces dispositions ont été confirmées par l'arrêté du 8 mars 1973

(Cf annexe 2) en application du décret 73.219 du 23 février 1973 (présen-

té au paragraphe 2.6.2.).
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2.1.2 - Police des eaux courantes

Les cours d'eau ont été classés, par la loi n° 64.1245 du 16 dé-

cembre 1964, en 2 catégories : cours d'eau domaniaux et cours d'eau non do-

maniaux. Par la loi du 29 novembre 1976, la police en est assurée par le Mi-

nistère de l'Environnement et du Cadre de Vie avec l'aide des services des

Ministères de l'Equipement et de l'Agriculture.

(Une troisième catégorie, les cours d'eau mixtes, a été créée, mais actuelle-

ment aucun cours d'eau n'a été classé dans cette catégorie).

En règle générale, le Ministère de l'Environnement et du Cadre de

Vie assure la police des cours d'eau domaniaux avec le concours des servi-

ces de l'Equipement, et celle des cours d'eau non domaniaux avec les ser-

vices de l'Agriculture.

Mais des exceptions à cette règle ont, parfois même, été confir-

mées par décrets.

Le Code minier fait obligation de déclarer à l'Ingénieur en chef

des Mines de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche de

la. Région Ile de France, la réalisation d'ouvrages souterrains (forage ou

sondage) si ceux-ci dépassent 10 m de profondeur en-dessous de la surface

du sol (article 131 du Code minier/annexe 3).

Les renseignements recueillis au titre du Code minier (articles

132 à 134) peuvent demeurer confidentiels pendant 10 années.

Cette déclaration, par elle-même, n'implique pas l'obtention

d'une quelconque autorisation : son objectif est de permettre une meilleure

connaissance de la géologie et de 1'hydrogéologie du sous-sol.
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Cependant, la législation a prévu, dans certaines régions, l'obli-

gation d'une autorisation préalable à toute réalisation d'ouvrages souter-

rains.

l.l -

Dans•le but de préserver régionalement les ressources en eau sou-

terraine, le décret-loi du 8 août 1935 (annexe 4) a institué le régime de

l'autorisation préalable pour toute réalisation d'un ouvrage de plus de

80 m de profondeur dans la région Ile de France.

Cette autorisation préfectorale est accordée après avis de la

Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche : sont précisées

les conditions d'exécution de l'exploitation des ouvrages.

Au niveau de la commune, d'autres servitudes peuvent s'appliquer

pour l'implantation et/ou l'exploitation d'un ouvrage de captage d'eau

souterraine.

Il s'agit respectivement :

- des servitudes liées au Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) s'il existe.

Les textes peuvent être consultés à la Mairie du lieu,

.- des servitudes dues à l'extension des périmètres de protection autour des

captages d'eau potable :

. dans le périmètre de protection rapproché, il peut y avoir réglementa-

tion voire interdiction d'implanter et d'exploiter un captage d'eau

souterraine (ou même d'eau de surface s'il en existe),
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. dans le périmètre de protection éloigné, seule une réglementation du

prélèvement peut être appliquée.

On notera que ces périmètres de protection peuvent exister autour de cer-

taines dérivations d'eau de surface, ou de canaux d'adduction à ciel ou-

vert.

Dans le cas où des périmètres de protection sont institués, un proprié-

taire utilisant un captage d'eau auquel des servitudes sont applicables

peut prétendre à des indemnités qui sont déterminées selon les règles

d'expropriation pour cause d'utilité publique (article L 20-1 du Code de

•la Santé Publique - voir également à ce sujet la circulaire interminis-

térielle du 10.12.1968 et la circulaire du Ministère de l'Agriculture

du 17.09.1974),

des servitudes résultant du voisinage des cimetières.

Les articles L 361-1 et 361-4 du Code des communes imposent que l'on ne

peut "sans autorisation creuser aucun puits, à moins de 100 m des nouveaux

cimetières transférés hors des communes". Les dispositions de ces articles

rie sont pas applicables aux cimetières situés encore dans l'enceinte d'une

agglomération. L'autorisation sus-citée peut être délivrée par l'autorité

communale.

La procédure de demande d'autorisation de forage et captage d'eau

souterraine requise par application du décret-loi du 8 août 1935 et suivants,

a été précisée par deux textes officiels qui décrivent le mécanisme de l'ins-

truction de cette demande :

- le décret du 4 mai 1937 (Cf annexe 5) précise entre autre :

. les indications à fournir lors de la demande adressée en deux exemplai-

res au Préfet du département,

. les caractéristiques techniques imposées à l'ouvrage en cas d'autorisa-

tion, les volumes d'eau exploitables étant précisés. Le bénéficiaire de

' l'autorisation devra, en fin de travaux, adresser à l'Ingénieur en Chef

des Mines un note de synthèse relative à l'état et aux performances de

l'ouvrage (article 10 du décret),
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- l'arrêté du 15 septembre 1937 (Cf annexe 6) complète l'énoncé du contenu

du mémoire-annexe à remettre lors de la demande d'autorisation d'un ou-

vrage destiné au captage d'eau souterraine (prévu par l'article 3 du dé-

cret du 4 mai 1937).

On notera que ces mémoires sont des documents très techniques

dont l'élaboration peut nécessiter une attention toute particulière.

2.6,1 - Contenu de la loi

Afin de concilier les divers usages de l'eau et de lutter contre

la pollution, la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 a institué une nouvelle

série de réglementations relatives :

- aux rejets divers dans les eaux, .

- à la protection des captages d'A.E.P. (article L 20 du Code de la Santé

Publique délimitant les périmètres de protection),

- à la surveillance des prélèvements d'eaux souterraines a des fins non

domestiques (article 40 de la loi/annexe 7).

De plus, cette loi stipulé (article 60/annexe 7) que les divers

renseignements intéressant les eaux souterraines tombent immédiatement dans

le domaine public.

Cette loi tient compte de l'accroissement des divers besoins en

eau et conduit à faire respecter le droit de chacun à disposer de la quan-

tité d'eau de qualité nécessaire à son activité.



A cet effet, elle institue les Agences financières de bassin (ar-

ticle 14) établissements publics administratifs, qui perçoivent des rede-

vances sur les prélèvements, consctmiations et pollutions des eaux et finan-

cent plus ou moins partiellement des. opérations de préservation de ces mè-

nes ressources en eau.

Cet aspect "taxations" sera examiné dans les chapitres suivants.

2.6.2 - Dispositions du décret d'application sur les prélèvements

Le décret n° 73-219 du 23 février 1973 (annexe 8) précise, qu'in-

dépendanment de toute considération relative à l'origine des eaux.souter-

raines captées, toute utilisation de ces eaux :

- à des fins non domestiques - l'emploi de pompe à chaleur étant assimilé

à ce type d'usage - (Cf article 2 du décret/annexe 8),

- avec un dispositif de prélèvement d'une capacité maximale supérieure à

8 m3/h,

doit faire l'objet d'une déclaration, en six exemplaires, au Préfet du dé-

partement. Cette déclaration, à transmettre dans les huit jours qui suivent

la mise en service de l'installation, doit indiquer les caractéristiques

techniques de l'installation et les usages prévisionnels de l'eau (article

3). D'autre part, l'utilisateur est légalement astreint à tenir un registre

sur lequel sont relevées, mensuellement, les conditions de fonctionnement

de l'installation (article. 6).

Il convient de remarquer que les termes du 1er article précise que

c'est la capacité maxÂmale. de prélèvement de l'installation qui est prise

en considération (Qmax > 8 m
3/h).Il n'est pas fait allusion au prélèvement

KteJL d'eau qui sera réalisé.

Di raison des fluctuations annuelles de niveaux de la nappe et

des pertes de charge dans le circuit hydraulique de la pompe à chaleur, il

est possible d'imaginer que la pompe d'exhaure de l'eau d'une installation
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sera en mesure de prélever un débit supérieur à 8 m3/h dans des périodes

favorables (hautes eaux) qui ne correspondent pas forcément à l'utilisation

de la pompe à chaleur. Aux termes de la loi, ce type d'installation doit

être déclaré même si les conditions normales d'utilisation excluent le pré-

lèvement d'un débit supérieur à 8 m3/h.

2.6.3 - Les formalités administratives

La loi du 16 déceribre 1964 et le décret du 23 février 1973 insti-

tuent un système d'autorisation pour les prélèvements d'eaux souterraines

à des fins non domestiques.

L'arrêté du 8 mars 1973 (Cf annexe 2) précise la compétence des

diverses administrations pour instruire ces demandes d'autorisation : il

s'agit de celles déjà rappelées dans le paragraphe 2.1.1., c'est-à-dire :

- la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche,
- ou le Service du Génie rural, des eaux et forêts (D.D.A.),

- ou le Service du Ministère de l'Equipement.

De plus, la circulaire du 2 septembre 1973 (Cf annexe 9) apporte

des précisions sur les principaux points suivants :

- la définition des diverses unités urbaines par départements,

- la destination des six exemplaires requis pour la demande d'autorisation

de prélèvement : le B.R.G.M. et l'Agence financière de bassin concernés

étant informés des résultats techniques recueillis,

- les formalités de déclaration de désaffection d'ouvrages de prélèvement.

Le Ministère de l'Environnement et du Cadre de Vie a étendu par

le décret n° 76-1294 (Cf annexe 10) du 31 décembre 1976, l'assimilation

à des usages domestiques de la fraction de la consommation d'eau infé-

rieure ou au plus égale à 6.000 m3/an pour les abonnés à un réseau public

d'adduction.
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annexe 1

CODE CIVIL

LIVRE II. Des biens ot dos différentes modifications
de la propriété.

TITRE IV

DES SERVITUDES OU SERVICES FONCIERS

CHAPITRE I "

Des servitudes qui dérivont de la situation des lieux.

• •
article 640

Les fonds inférieurs son! assuiettis envers ceux qui sont plus élevés.
& recevoir les eaux oui en découlent naturellement sans que la main

. de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur rie peut peint élever de digue qui empêche
cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude
du fonds inférieur.

article 641 .- ' .

(Loi 8 avril 1898). — Tout propriétaire a le droit d'user et de dis-
poser des eaux pluviales qui tombent sur son fonds.

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la
servitude naturelle d'écoulement établie par l'anicle 640. une indem-
nité est due aii propriétaire du fonds inférieur.

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur
un fonds.

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire
fait surgir des eaux cans son fonds, les propriétaires des fonds
inférieurs doivent les recevoir : mais iis ont droit à une indemnité
en cas de dommages résultant de leur écoulement.

Les maisons, cours, jardins parcs et enclos attenant aux habitations
ne peuvent être assujettis à aucune aggravation de la servitude
d'écoulement dans les cas prévus dans les paragraphes précédents.
Les contestations auxauelies ceuvent donner lieu l'établissement et
l'exercice des servituces prévues par ces paragraphes et le règlement
s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires des fonds inférieurs
sont portées, en premier ressort, oevant le juge du tribunal d'ins-
tance .du canton, qui. en prononçant, doit concilier les intérêts de
l'agriculture et de l'industrie avec le respect dû à la propriété.

S'il Y 8 lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert.

article 642 • '

(Loi 8 avril 1898). — Celui qui a une source dans son fonds peut
toujours user des eaux à sa volonté dans les limites et pour les
besoins de son héritage.

Le propriétaire d'une source ne peut plus en user au préjudice des
propriétaires des fonds inférieurs oui. depuis plus de trente ans. ont
fait et terminé, sur le fonds où jaillit la source, des ouvrages ascarents
et permanents destinés à utiliser les eaux ou à en faciliter le passage
dans leur orooriété.
Il ne peut pas non pius en user de manière à enlever aux habitants
d'une commune, village ou hameau, l'eau qui leur est nécessaire:
mais si les habitants n'en ont pas acquis ou prescrit l'usage, le pro-
priétaire peut réclamer une indemnité, laquelle est réglée par experts.

article 643

(Loi 8 avril 1898). — Si. dès la sortie du fond où elles surgissent.
les eaux de source forment un cours d'eau offrant le caractère
d'eaux publiques et courantes, le propriétaire ne peut les détourner
de leur cours naturel au préjudice des usagers inférieurs.

artlclo 644 • •

Celui dont la propriété borde une eau courante, autre que celle qui
est déclarée dépendance du domaine pubiic par l'article 53S au

• titre De la distinction ces oiens. peut s'en servir a son passage pour
l'iriigation de ses propriétés.

• Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut mémo en user dans
l'intervalle qu'elle v parcourt, mais a la charge do la rendre, à la sortie
de sos fonds, à son cours ordinaire.



annexe 2

ARRÊTÉ DU 8 MARS 1973
(J. O. du 23 mars 1973)

Application de l'article 7 du décret n° 73-219 du 23 février 1973

Article premier. — Sous les réserves énoncées aux
articles ; et 3 ci-oprès. l'instruction des déclarations
de prélèvement d'eaux souterraines et la surveillance
des installations de prélèvement correspondantes sont
assurées par:

le service du Génie rural, des Eaux et des Forêts,
lorsque simultanément la profondeur de l'ouvrage
de prélèvement est inférieure à 40 m et que cet
ouvrage se trouve à l'extérieur de toute unité urb.'iine
de plus de 25 000 habitants et à plus de 200 m des
berges du lit d'un cours d'eau, d'un canal navigable
ou d'un plan d'eau a ont la police ou la gestion relève
du ministre - de l'Aménagement du Territoire, de
l'Equipement, du Logement et du Tourisme;

k service extérieur du ministère de l'Aménagement
du Territoire, l'Equipement, du Logement et du Tou-
risme, lorsque simultanément la profondeur de l'ou-
vrage est inférieure à 40 ra et que cet ouvrage sa
trouve soit à l'intérieur de toute unité urbaine de
plus de 25 000 habitants, soit à moins de 200 m des
berces du lit d'un cours d'eau, d'un canal navigable

• ou d'un plan d'eau don: 12 police ou h gestion relève
du ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Equi-
pement, du Logement et du Tourisme;

le serwee des raines, lorsque la profondeur de
'l'ouvrage de prélèvement est supérieure à 40 m.

Art. 2. — Lorsqu'en application de l'article 5 du
décret n* 73-219 Ju 23 février 1973 portant appli-
cation des disposition» des articles 40 et 57 de la loi
tt* 64-1245 du 16 décembre 1964, une autorisation
d'établissement de puits ou sondages accordée en
venu du décret-loi du 8 août 1935 sur la protection

des eaux souterraine* et dc<; décrets pris pour son
extension, notamment le CJCTCI du 3 octobre 195»,
le décret du 21 avril 1959 et le décret n* 73-200 du
21 février 1973, tient heu de la déclaration prescrite
par l'articic 40 de la loi n* 64-1245 du 16 décembre
1964, le service des Mines assure, sous réserve des
dispositions énoncées à l'article 3 ci-apres, la sur-
veillance de l'installation de prélèvement des eaux
souterraines correspondante. Ce même service est
chargé, -lc cas échéant, de l'instruction du complé-
ment de déclaration prévu pjr l'article 5 du décret
n* 73-219 du 2? février 1973 précité.

Art. 3. — I-orsqu'en application de l'article 5 du
• décret n* 73-219 du 23 février 1973 portant appli-

cation tics dispositions des articles 40 et 57 de la
loi n" 64-1245 du 16 décembre 1964. un acte de décla-
ratif d'utilité publique prévu à l'article 113 du Code
rural tient lieu de la> déclaration prescrite par l'ar-
ticle 4(1 de la loi n* 64-1245 du 16 décembre 1964,
le service du Génie rural, des Eaux et dos Forêts
assure dans tous les cas la surveillance de l'installa-
tion de prélèvement des eaux souterraines corres-
pond-intc. Ce même service est chargé, le cas échéant,
de l'instruction du complément de déclaration prévu
par l'article 5 du décret n* 73-219 du 23 février 1973
précité.
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CODE MINIER

LIVRE I" extrait

Régime généra!.

TITRE VIII • .

DES DECLARATIONS DE FOUILLES
ET DE LEVES GÉOPHYSIQUES

Article 131.

• Toute personne exécutant un sondage, un ouvrage souterrain,
un travail de fouille, quel qu'en soit l'objet, dont la profondeur
dépasse dix mètres au-dessous de la surface du sol, doit être
en mesure de justifier que déclaration en a été faite à l'ingé-
nieur en chef des mines.

Article 132.

Les ingénieurs du service des mines, les ingénieurs du bureau
de recherches géologiques, géophysiques et minières ' de la
France métropolitaine (1) ainsi que ceux des collaborateurs du
service de la carte géologique qui sont munis d'un ordre de
mission émanant du ministre chargé des mines, ont accès soit
pendant, soit après leur exécution, quelle que soit leur profondeur,
à tous sondages, ouvrages souterrains ou travaux de fouille.

Ils peuvent se faire remettre tous échantillons et se faire
communiquer tous documents et renseignements d'ordre géolo-
gique, hydrologique ou minier.

(1) Le bureau de recherches géologiques, gêophysiques et minières
de la France métropolitaine a été rattaché par le décret n* 5?-:204
du 23 octobre 1959, au bureau de recherches géologiques et
minières au sein duquel ont été regroupées les missions ce service
public assurées par le service de la cane géologique tDècreî
n» 67-1202 eu 2? décembre 19G7). . .

.Article 133.

Tout levé de mesures géophysiques doit faire l'objet d'une
déclaration préalable à l'ingénieur en chef des mines ; les
résultats des mesures lui sont communiqués.

Article 134.
(Pécret n* 58-1158 du 28 novembre 1958 [1].)

Les documents ou renseignements ainsi recueillis ne peuvent,
sauf autorisation de l'auteur des travaux, être rendus publics
ou communiqués à des tiers par l'administration a\*ant l'expi-
ration d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle
ils ont été obtenus. Toutefois, s'il s'agit de documents ou
renseignements sismiques intéressant la recherche des hydro-
carbures liquides ou gazeux, le déiai à partir duquel ils peuvent
être communiqués à des tiers est fixé par le règlement d'admi-
nistration publique prévu à l'article 137. Le délai de dix ans
peut également être réduit ou annulé pour certains documents
OU renseignements intéressant la recherche et la production
d'autres substances, dans les conditions déterminées par le
règlement d'administration publique.

Par exception aux dispositions qui précèdent, les échantillons,
documents et renseignements, autres que les documents et
renseignements sismiques, intéressant la recherche des hydro-
carbures liquides ou garcux, notamment les résultats des forages
ou des tirs de vitesse dans les forages, les données brutes de
gravimétrie et de magnétométrie, tombent immédiatement dans
Je domaine public (2;. .

(1) Journal officiel du 4 décembre 1958.
(2) La loi n' 64-12-45 du 16 décembre 19Ô4 s ajouté a cette liste

c les échantillons, documents et renseignements intéressant b
recherche, la production ou le régime des eaux souterraines *.
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- DÉCRET-LOI DU 8 AOUT 1935 -
0. O.dull août!93S)

Protection des eaux souterraines

Article premier. — En raison de l'intérêt public
qui s'attache à la conservation, et à l'utilisation ration-
nelle des ressources er. eaux souterraines, aucun puits
ou sondage de plus de 80 m de profondeur ne
pourra être entrepris, dans les départements de la
Seine, de Scine-et-Ûise et de Seine-et-Marne, sans
autorisation préalable (1).

Art. 2. — Cette autorisation est accordée par le
préfet après enquête et sur l'avis des ingénieurs des
Mines. L'arrêté préfectoral détermine notamment les
caractéristiques du forage, les conditions d'exécution
des travaux et éventuellement le débit maximum a
Utiliser et les conditions d'exploitation des ouvrages.

Art. 3. — Si la décision préfectorale donne lieu à
réclamation, il est statué, après consultation du Conseil
çénéral des Mines, par décret en Conseil d'Etat rendu
sur la proposition du ministre de l'Intérieur et du
ministre des Travaux publics, sans préjudice du recours
contentieux en ces d'excès de pouvoir.

Art. K. — Les ouvrages, légalement établis, qui
existaient antérieurement à la promulgation de la
présente loi. son: maintenus de pluie droit dans leur
coDsistance actuelle, sous reserve, si leur profondeur
dépasse 80 m d'une déclaration de leurs caractéris-
tiques, déclaration qui devra être faite par les soins
des propriétaires dans les six mois qui suivront la

.publication du règlement d'administration publique
.prévu par la présente loi.

Ari. 5. — Tous nouveaux travaux de captage des
ouvrages soumis a la déclaration prévue par le précé-
dent article, ainsi que tous travaux de transformation,
en vue notamment d'augmenter la quantûc d'eau
débitée, sont subordonnés à l'autorisation prévue par
l'article premier.

Art. 6. — L'exécution sans autorisation, ou contrai-
rement aux prescriptions de l'arrêté d'autorisation,
des travaux mentionnés aux articles premier et S de
la présente loi, est punie d'une amende de 1 S00 F à
18 000 F (2). Les travaux ainsi entrepris pourront en

• outre, être interdits par un arcOlé du préfet, sans
préjudice des mesures qui pourront être ordonnées par
le préfet si la conservation des eaux est menacée.

Art. 7. — Les autres infractions aux dispositions
de la présente loi et du règlement d'administration
publique prévu à l'article 10 ci-dessous seront punies
d'une amende de 58 à1600 F.

Art. 8. — Les infractions sont constatées, concur-
remment, par les officiers de police judiciaire, les
ingénieurs des Mines et les agents sous leurs ordres
ayant droit de verbaliser.

Art. 9. — L'article 463 du Code pénal est applicable
aux condamnations prononcées.

Art. 1.0. — Un rèplcment d'administration publi-
que rendu sur la proposition du minisire des Travaux
publics et du ministre de l'Intérieur déterminera les
conditions d'application du présent décret.

Art. 11. — Les dispositions du présent décret pour-
ront être étendues nux autres départements français
par des décret? rendus sur la proposition du ministre
des Travaux publics cl du ministre de l'Intérieur, qui
fixeront dans chaque cas la profondeur au-delà de
laquelle aucun sondage ni forage ne pourra être entre-
pris sans autorisation.

Art. 12. — Le présent décret sera soumis à la.
ratification des Chambres, conformément à la loi du
8 juin 193S. •

(1) Les dispositions qui précèdent ont été étendues
aux département!! du A'orJ, du Pas-de-Cclate et de la
Girmiàc pur ie di'crc: du ? octobre 195S |J. O. du
10 octobre 195S) cl par le décret du 21 avril 1959
(J. O. du 26 avril 1959).

(2) Taux actuels.



annexe 5

DÉCRET DU 4 MAI 1937
(J. O. du 11 mai 1937 et rectificatif au J. O. du 29 mai 1937)

Protection des eaux souterraines

Titre Ier. — Présentation des demandes

Article premier. — Toute demande d'autorisation
pour l'exécution d'un puits ou sondage, présentée en
application du décret-loi du 8 août 1935 sur la
protection des eaux souterraines es: adressée en deux
exemplaires, dont un sur timbre, au préfet du dépar-
tement dans lequel l'ouvrage doit eue exécuté.

. Art. 2 . — La demande fournit les indications sui-
vantes :

1* les nom, prénoms, qualité, nationalité et domi-
cile du demandeur, ou si la demande émane d'une
société ou d'une association, les indications corres-
pondantes : nature, siege, nationalité, objet, nom, pré-
noms, qualité du ou des représentants habilités auprès
de l'Administration;

2* l'emplacement de l'ouvrage projeté;

3* ta profondeur présumée;

4* sa 'estination.
A la demande, est joint un extrait d'une carte

Officielle à une échelle qui ne pourra être inférieure
au 1/80 000*, sur lequel est reporté l'emplacement de
l'ouvrage.

Cette production ne fait pas obstacle à ce que,
•u cours de l'instruction, l'ingénieur en chef des
Mines exige la production d'un plan i. grande
échelle où seront reportes les exploitations, industries
Ct immeubles situés dans un périmètre qu'il précisera.

Art. 3. — Si le puits ou sondage n'a pas pour
objet le captage d'eaux souterraines, la demande donne
tous renseignements utiles sur les dispositions prévues
pour l'exécution de cet ouvrage, notamment en ce
qui concerne la conservation des eaux souterraines.

S'fl s'agit d'un puits ou d'un sondage destiné au
captage d'eaux souterraines, la demande indique en
outre :

a) le niveau aquifère dans lequel doit s'effectuer
k captage, en précisant l'horizon géologique où il
se trouve;

b) le débit instantané maximum envisagé et le
volume d'eau journalier maximum que l'on se propose
d'extraire;

e) l'utilisation de cette eau.
Elle est accompagnée d'un mémoire annexe relatif

aux dispositions envisagées par le pétitionnaire pour
l'exécution de l'ouvra?: ct l'exploitation des eaux sou-
terraines, et comportant les précisions d'ordre tech-
nique qui seront déterminées par un arrêté du ministre
des Travaux publics.

Titre H. — Instruction des demandes

Art. 4. — Le préfet transmet les deux exemplaires
de la demande et de ses annexes à l'ingénieur en
chef des Mines, qui les fait rectifier ou compléter
*"il y a lieu et peu: exiger, le cas échéant, la pro-
duction, des exemplaires supplémentaires utiles U l'ins-
truction.

Art. 5. — Si le forage n'a pas pour objet le
captage d'eaux souterraines, l'ir-scoicur en chef des

" Mines retourne, avec ses propositions, un exemplaire
de la demande et de ses annexes au préfet, qui
Statue par arrêté.

Cet arrêté est notifié au pétitionnaire.

• Art. 6. — S'il s'agit d'un puits ou d'un sondage
pour le capta?; d'eaux souterraines, l'ingénieur en
chef des Mine» retourne au préfet un exemplaire de
la demande et de ses annexes, avec ses propositions
pour la mise a l'enquête.

Un arrêté préfectoral ordonne l'enquête et en
fixe la date d'ouverture. Un avis au public est affiché
i la mairie de la commune où le travail doit être
exécute et dans les rr.airies des communes limitrophes.
Il est, en outre, inséré dans un journal local par les
soins du préfet. Il est justifié de l'accomplissement
de ces formalités par des certificats des maires ct

Far la production d'un exemplaire du journal où
avis a été publié.
L'enquête ne peut être ouverte qu'a l'expiration d'un

délai de huit jours 1 dater de l'accomplissement des
formalités prévues au paracraphe précédent. Elle a
une dutée de dix jours.

Pendant la duré: de l'enquête, la demande et ses
annexes restent déposées à la mairie de la commune
où le travail doit être exécuté.

Un registre destiné a recevoir les observations est
ouvert i la mairie de cette commune.

A l'expiration de l'enquête, le maire clôt et arrête

le registre. Il l'adresse avec son avis et l'ensemble
du dossier au préfet qui le. transmet à. l'ingénieur
en chef des Mines.

Sur le territoire de la ville de Paris, l'affichage
aura lieu à la mairie de l'arrondissement où le
travail doit être exécute et dans les mairies des
arrondissements ou communes limitrophes. Le dossier
d'enquetc sera dépote à lu mairie de l'arrondii-
sement.

Art. 7. — L'ingénieur en chef des Mines, après
tvoir pris l'avis des services administratifs intéressés,
retourne l'original de la demande ct des pièces
annexes au préfet avec ses propositions sur la suite
à donner à cette demande, et. le cas échéant, sur
les conditions à prévoir dans l'arrête d'autorisation.

Art. 8. — Le préfet statue par un arrêté, qui est
notifie au pétitionnaire.

En cas d'autorisation. l'arrêté préfectoral fixe les
conditions techniques imposées pour assurer la pro-
tection des eaux souterraines, au cours tant de l'exé-
cution que de l'exploitation de l'ouvrage. II précise
notamment le débit maximum instantané ct le volume
d'eau journalier maximum dont l'extraction est auto-
risée ct arrête les mesure*: à prendre pour éviter
les intercommunications entre niveaux aquifêres. U
détermine, s'il y a lieu, les caractéristiques de l'ouvrage
et des installations d'exhaure ainsi que les conditions
de l'exploitation ct éventuellement la destination à
donner aux eaux non utilisées. Il édicté l'obligation
pour le bénéficiaire de se conformer .aux instructions
qui lui seront données en temps utile par l'ingénieur
en chef des Mines, en vue de l'obturation du puits
Ou sondage, dans le cas d'abandon des travaux,
d'arret d'exploitation ou d'incidents faisant apparaître
des risques d'intcrconimunication entre niveau* aqui-
fères différents ou de pollution des eaux souter-
raines.
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Titre III. — Surveillance et récolement des travaux

.^rt 9. Après l'achèvement des travaux, si le
puits ou le sondage n"a pas pour objet le captage
d'eaux souterraines, l'intéresse adresse à l'ingénieur
en chef des Mines, en deux exemplaires, une coupe
géologique de l'ouvrage convenablement établie, indi-
quant la cote exacte de l'orifice, la profondeur et
l'épaisseur des terrain* de diverses natures et des
horuons Ecologiques rencontres, la profondeur des
niveaux aquifères. ainsi qu'une note faisant connaître
les mesures qu'il corap'.c prendre pour obturer le
puits ou le sondasc, rendre impossibles les intercom-
munications entre niveaux aquifères et éviter toute
pollution des eaux souterraines. L'inpcnieur en chef
des Mines indique les mesures complémentaires qu'il
juge nécessaires.

Art. 10. — S'3 s'agit d'un puits ou d'un sondage
destiné au captape d'eaux souterraines, le bénéficiaire
de l'autorisation doit, i la fin des travaux, établir
et adresser à l'ingénieur en chef des Mines une
note dans laquelle "il relèvera toutes les constatations
faites au cours des travaux et les résultats obtenus.
II y fera ressortir notamment : la situation exacte
et la profondeur de l'ouvrage, les caractéristiques du
tubage, les conditions d'isolement des eaux superfi-
cielles, la position du joint de caplapc, les caracté-
ristiques du dispositif de captaçe. les mesures de
débit et de niveau de l'eau effectuées sous le contrôle

du service des Mines, le détail de l'utilisation prévue
pour le débit total.

A celte note, il Joindra :
1* en double exemplaire, une coupe géologique

convenablement établis indiquant la cote exacte de
l'orifice, la profondeur et lcpai>seur des terrains de
diverses natures ainsi que des horizons géoliipiquc*
rencontres, la profondeur des niveaux aquneres;

2* s'il a été fait une analyse des eaux, une copie
certifiée conforme du bulletin d'analyse.

L'ingénieur en chef des Mines rend compte au
préfet des constatations faites.

Art. 11. — Lorsque les bénéficiaires d'autorisation
estimeront nécessaire, soit en cours d'exécution, soit
en cours d'exploitation, de modifier les conditions
techniques prévues dans l'arrêté d'autorisation, ils
devront adresser un: demande de dérogation au
préfet, par lettre recommandée.

Si les dérogations qu'ils sollicitent ne comportent
pas de.modifications essentielles des dispositions pré-
vues c: n'ont pas pour effet de porter le débit au-
delà du maximum autorisé, elles peuvent être accor-
dées sans nouvelle enquête par le préfet.

Dans le cas contraire, il est statué après accom-
plissement des formalités prévues par le décret-loi
du S août 193S et par le présent décret.

Titre IV. — Déclaration des ouvrages existants

Art. 12. — La déclaration des puits et sondages
existants, qui, en venu de l'article 4 du décret-loi
du 8 août 19?5. doit être faite dans un délai de
six mois à compter de la publication du présent

règlement, est adressée au préfet par les exploitants
de ces puits ou sondages. Elle est établie en deux
exemplaires. Elle comporte, sauf empêchement dont
il Serait justifié, les indications suivantes:

1* les nom, prénoms, qualité, nationalité et domi-
cile du propriétaire ou, s'il s'agit d'une association
ou d'une société, les indications correspondantes énu-
merce* à l'article 2:

V la date de mise en service de l'ouvrage;
3* l'emplacement précis de chaque ouvrage avec la

cote exacte de l'orifice;
4* sa profondeur; . :. • •

5* le ou les niveaux aquiféres exploités;
6* toutes autres précisions techniques dont la nature

sera spécifiée par un arrêté du ministre des Travaux •
publics.

A la déclaration sont annexés : '

1* un plan de situation de l'ouvrage;
2* une coupe géologique en deux exemplaires don-

nant la profondeur des terrains de diverses natures
et des horizons géologiques rencontrés.

Le préfet transmet les deux exemplaires de la
déclaration et les pièces annexées à l'ingénieur en
chef des Mines pour vérification dans les conditions
prévues à l'article 15. L'ingénieur en chef des' Mines
retourne un exemplaire de la déclaration au préfet,
qui accuse réception à l'exploitant.

Titre V. — Dispositions générales

Art. 13. — Les frais d'enquête sont 1 la charge des
demandeurs.

Il en est de même des frais de surveillance des
travaux qui seront déterminés et réglés dans les
conditions prévues par l'article 2- du décret du
10 mai 1S54 ci par le décret du 3 mai 192S. •

Art. 14. — Les exploitants de puits et sondages
pour le captage d'eaux souterraines doivent conserver
trace à leur date de toutes les mesures de débit
de température et analyse auxquelles il sera procédé,
•insi que des incidents d'exploitation survenus et
des changements constatés dans le régime des eaux.

La mesure des débits dans les conditions normales
d exploitation devra être faite une fois par »n au
minimum.

Art. 15. — Les autorités prévues par l'article 8
du dccret-loi du S août 1935 ont accès en tout temps
»ux chantiers de forage et aux ouvrages en exploi-
tation.

Toutes facilites leur sont données pour recueillir et
verifitr les renseignements énumérés à l'article 10;

Ils ont qualité pour vérifier les déclarations imposées
par l'article 12.

Ils peuvent se faire communiquer les documents
Vises à l'article précédent.

Art. 1S. — Si des travaux sont exécutés sans
autorisation, ou si le propriétaire d'un puits ou
d'un sondaçe autorisé néplige de se conformer aux
mesures qui lui seront prescrites en application du
présent règlement et si la conservation des eaux
souterraines s'en trouve compromise, le préfet sur la
proposition de l'ingénieur en chef des Mines, met
par arrêté les intéressés en demeure de prendre
dans un délai déterminé les mesures nécessaires pour
la conservation des eaux souterraines, sans préjudice
des sanctions judiciaires prévues par les articles 6 et
7 du décret-loi dû 8 août 1935.

Passé ce délai, l'exécution d'office des travaux
nécessaires est ordonnée par le préfet aux frais des
intéressés.

Art. 17. — Les dispositions qui précèdent ne
dispensent pas de l'observation des formalités et règles
prévues :

1* par la législation spéciale des eaux minérales;
2* par la législation concernant l'alimentation en

eau potable d'une commune ou d'un syndicat de
commune* quanj celle-ci doit être assurée par la
dérivation d°cau\ souterraines.

Art. 18. — Les décrets qui interviendront pour
étendre a d'autres départements les dispositions du
décret du 8 août 1935. applicables aux départements
de la Seine, de Scine-ct-Oisc et de Scinc-ct-Marne.
seront contresignés par le ministre de l'Agriculture.
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ARRÊTÉ DU 15 SEPTEMBRE 1937

Q. O. du 18 septembre 1937)

Protection des eaux souterraines

Article premier. — Lt mémoire annexe produit
â 1\ippui d'une denunde d':iutori-.jtion pour J'cxccu*
lion d'un puils ou sonda?: destiné au copiage d'eaux
souterraines, prévu par l'article 3 du reniement d'admi-
nistration publique du 4 mai 1937, devra donner toutes
indications uliies sur les méthodes de forages adoptées,
les caractéristiques de l'ouvrage et des installations
projetées, et notamment sur les dispositifs de captaçc
prévus; il indiquera les mesures envisagées pour assu-
rer la bonne conservation de l'ouvrage, rendre impos-
sible toute communication entre les différents niveaux
aquifères rencontrés, éviter la pollution des eaux, tant
su cours des travaux que pendant l'exploitation, per-
mettre ou provoquer l'écoulement au dehors des eaux
captées, éviter la perte d'une partie de ces eaux et

. limiter Je débit effectif au débit maximum autorisé.

Un schéma annexé précisera la nature, les dia-
inctrc< successifs ci les épaisseurs des différents lubcs
dont l'utilisation est envisagée.

Art. 2. — La déclaration des puits existants prévue
parTuriici'e 12 du rcçicmcm d'administrntion publique
du '4 mai 1937 devra comporter, en dehors des indi-

• cations énurnerecs à l'article précité, et sauf empê-
chement dont il serait justilic, les précisions techniques
suivantes :

1* nature, diamètres successifs et épaisseur des tubes
utilisés s'il s'agit d'un sondage;

2* caractéristiques du dispositif de captage;
3* dispositions prises pour éviter les intercommuni-

cations entre niveaux aquiferes différents et la pollu-
tion des eaux souterraines;

4" altitude du jaillissement des eaux si cellcs-si sont
artésiennes, ou de leur niveau statique dans le cas
contraire;

5* débit instantané maximum des installations exis-
tantes et volume d'eau journalier actuellement extrait,
avec mention, s'il y a lieu, de la dépression produite
par le pompage;

6" caractéristiques de l'installation d'exhaurc, s'il ya lieu;

7* variations des débits mesures ou estimés qui se
sont produites depuis la mise en service de l'ouvrage;

S* toutes indications utiles sur la qualité et la
température des eaux captées;

9* utilisation actuelle de ces dernière*, avec indi-
cation, le cas échéant, de la partie du 'débit non
utilisée.
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LOI N° 64-1245 DU 16 DÉCEMBRE. 1964
Q. O. du 18 décembre 1964)

Régime et répartition des eaux et lutte contre leur pollution

Art. 40. — Toute installation permettant de pré-
Isver des eaux souterraines à des fins non domestiques
es: portée à la connaissance et soumis; à la surveil-
lance de l'Administration dans des conditions définies
par décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine
le débit a paitir duquel 1;> présentes dispositions sont
applicables. Tout déversement ou rejet d'eaux usées
ou de déchets de tou'.ï nature dans les puits, forages
ou paieries de captaje désaffectés est interdit. Les
puits, forages ou gaieries de captage désaffectés font
l'objet d'une déclaration et sont soumis, sans préju-
dice des droits des tiers, à la surveillance de
l'Administration.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions
d'application des dispositions ci-dessus.

Art. C0. — Nonobstant les dispositions de l'article 134 du
code minier, les échantillons, documents et renseignements inté-
ressant la recherche, la production ou le régime des eaux sou-
terraines tombent immédiatement dans le domaine public.
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' DÉCRET N° 73-219 DU 23 FÉVRIER 1973
(]. O. du 2 mars 1973)

Application des articles 40 et 57 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964

Article premier. — Sous réserve des dispositions
de l'article 5 ci-drssous, toute installation compre-
nant un ou plusieurs ouvrages permettant de Drélcver

des eaux souterraines 1 des fins non domestiques
pour l'approvisionnement d'un ou de plusieurs établis-
sements doit faire l'objet d'une déclaration dans les

conditions fixées par le présent décret, si sa capacité
maximale de prélèvement est supérieure à 8 m' par
heure

Art. 2. — Sont considérés comme affectés a des
fins domestiques et dispensés en conséquence de
déclaration les prélèvements destinés exclusivement à
la satisfaction des besoins des personnes physiques
propriétaires ou locataires des installations et de
ceux des personnes résidant habituellement sous leur

• loit, dans les limites des quantités d'eau nécessaires
à l'alimentation humaine., aux soins d'hygiène, au
lavage et aux productions végétales ou animales

• réservées à la consommation familiale de ces per-
sonnes.

Art. 3. — La déclaration prévue à l'article pre-
mier ci-dessus est adressée en six exemplaires par
lettre recommandée au préfet du département où est
implantée l'installation par l'exploitant responsable
de celle-ci, dans les huit jours qui suivent sa mise
en service.
. Après l'avoir fait compléter le cas échéant, et enre-
gistrer sur un registre spécial, le préfet adresse au
déclarant récépissé de sa déclaration. L'exploitant res-
ponsable d'une installation doit être en mesure de
justifier, à tout moment, à cornptcr du délai de
huit jours prévu à l'alinéa précédent, que la décla-
ration de celle-ci a bien été fuite par ses soins.

Lu déclaration comporte les renseignements sui-
vants:

# I. — Nom. prénoms, qualité, nationalité, profes-
sion, domicile du déclarant. Si elle émane d'une
société ou d'une association, elle indique sa nature,
sa raison sociale, son siège, sa nationalité et son
objet, ainsi que les noms, prénoms, qualités du ou
des représentants habilités auprès de l'administration.

2. — La commune, le nom et la distance des cours
d'eau, canaux ou plans d'eau les plus proches et
remplacement rapporté sur un extrait de carte a
l'échelle minimale du 1/50 000' du ou des ouvraces
constituant l'installation; cette production de carte
ne fait pas obstacle à ce que l'administration exige,
îe cas échéant, IJ production d'un plan à plus grande
échelle dans un périmètre qu'elle précisera.
• 3. — Le ou ICÎ niveaux aquiferes dans lesquels
sont effectués le ou les prélèvements en précisant
l'horizon géologique.

4. — Les caractéristiques de l'ouvrage ou de
chacun des ouvrages de l'installation : nature des
CuvTages. diamètre intérieur cl profondeur des puits
et forages, longueur, orientation et sections des gale-
ries, niveau de l'eau dans l'ouvrage en l'absence de
tout pompage ou avant tout pompage, niveau auquel
les pompes éventuelles sont installées.

'• — La capacité maximale de prélèvement expri-
mée en mitres cubes par heure de chacun des
ouvrages tel qu'il est équipé. •

f;.— ï-e volume d'eau journalier maximal dont lie
prélèvement est prévu.

7. — Le ou les usjges principaux de l'eau prélevée.
t . — La date de mise en service de chacun des

- ouvrages de l'initjilation.

9. — Les dispositifs prévus pour permettre à
l'administration d'effectuer sa surveillance, notam-
ment en ce qui concerne les débits et volumes de
l'eau prélevée.

10. — Le cas échéant, la date à laquelle a été
ndressce. à l'ingénieur en chef des Mines, la décla-
ration préalable de fouille prévue à l'anicle 131 du
Code minier.

Art. 4. — Lorsqu'un des éléments visés à l'article 3
cî-dessus est modifié de façon notable en cours
d'exploitation d'une installation déclarée, et notam-
ment en cas de cessation durable d'activité, une
nouvelle déclaration est effectuée dans les formes
définies à l'article 3 ci-dessus.

Art. 5. — Les autorisations de prélèvement d'eaux
souterraines accordées par un acte de déclaration
d'utilité publique en application de l'article 113 du
Code rural, les autorisations d'établissement de puits
ou de sond.ic.es accordées en application du décret
du 8 août 1935 et de ses extensions ainsi que les
déclarations faites en application de l'article 4 du dit
décret et de ses extensions tiennent lieu de la décla-
ration visée à l'article premier du présent décret et
en dispensent l'exploitant. Le préfet peut toutefois
demander au titulaire de ces autorisations de com-
pléter les indications fournies au titre des textes
précités, afin de pouvoir disposer des renseignements
visés à l'article 3 ci-dessus.

Art. 6. — a) Toute installation définie à l'article
premier et à l'article 5 ci-dessus doit être munie d'un
dispositif efficace permettant de mesurer les volumes
prélevés.

Ce dispositif sera un instrument conforme à un
modèle approuvé en application du décret du 30 n o -
vembre 1944 • portant règlement d'administration
publique en ce qui concerne le contrôle des insiru- •
ments de mesure, cl des tc^tc* pris pour son appli-
cation, notamment le décret n* 71-535 du 10 mai 1971
réglementant la catégorie d'instruments de mesure
(compteurs d'eau).

Le préfet peut toutefois permettre, sur avis favo-
rable de la mission déléguée de bassin, l'emploi d'un
dispositif de mesure des volumes prélevés non
conforme à un modèle approuvé. Celte permission
est provisoire. Hllc peut être renouvelée le cas
échéant.

Lorsque l'exploitant responsable d'une installation
délire utiliser un dispositif de mesure non conforme
à un modèle approuvé, il en demande l'autorisation
au préfet en même temps qu'il lui adresse la décla-
ration visée à l'article premier du présent décret.
En cas de refus l'exploitant responsable doit, dans
le mois qui suit notification de ce refus, justifier qu'il
a installé un dispositif conforme a un modèle
approuvé.

b) L'exploitant responsable d'une installation est
tenu de noter, mois par mois, sur un registre spécia-

. Icnicnt ouvert à cet effet :
— les volumes prélevés;
— le cas échéant, le nombre d'heures de pompage;
— l'usage et les conditions d'utilisation;
— les variation» éventuelles de la qualité qu'il aurait
pu constater;
.— les conditions de rejet de l'eau prélevée;
— les changements constatés dans le régime des
eaux;
— les incidents survenus dans l'exploitation de l'ins-
tallation ou le compt.içe des prélèvements et notam-
ment les arrêts de pompage.
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Art. 7. — La surveillance et le contrôle, des ins-
tallation;, définies a l'article premier du_ présent décret
Sont cl'icdués. indépendamment des officiers et jpems
de police judic:airc. par les fonctionnaires et agents
habilites à cel etlel pjr l'article 57 de la loi n* 64-124S
du 16 décembre 1V6-!, chacun d'entre eux agissant
*elon la compétence d; son service qui sera déler-
minée à cette fin par un arrête conjoint du ministre •
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
J'ioiirciinn de la nalure et île l'Environnement, du
ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Equi-
pement, du Logement et du Tourisme, du ministre
de l'Agriculture et du Développement rural et du
ministre du Développement industriel cl scientifique.

Art. 8. — Les exploitants responsables des instal-
lations définies à l'arucic premier ci-dessus sont tenus
d'en faciliter l'accès, en tout temps, aux agents de
l'administration chargés du contrôle et de donner
i. ceux-ci communication du registre mentionné à
l'article 6 b ci-dessus.

Les apents du contrôle inscrivent sur ce registre
. les constatations et observations faites lors des \isiles

de surveillance qu'ils effectuent cl notamment les
débits constatés.

Art. 9. — Si, au cours de ses visites, un agent du
contrôle constate qu'une installation n'est pas
conforme a la déclaration prescrite à l'article pre«

- micr ci-dessus, ou que les dispositifs prévus pour
permettre à l'administration d'cfîcciuer sa surveillance
n'existent pas ou fonctionnent incorrectement, le
préfet demande a l'exploitant responsable d: l'instal-
lation de compléter sa déclaration ou de rendre
conforme 1'inslalblion. L'exploitant responsable dis-
pose d'un déiai d'un mois pour satisfaire à ct:te

- demande.

Art. 10. — Les installations de prélèvement d'eaux
souterraines à ces fins non domestiques., oor.i la
Capacité de puisage excède celle fixée à l'arlicie pre-
mier ci-dessus ci qui existent à la date de publication
du présent décret, à l'exception toutefois de celles

• visées à l'article 5 ci-dessus, doivent faire l'ob.iet,
dans un déiai d'un an U compter de cette dat;. de
la déclaration Ffévue à l'article premier ci-dessus.

Si, à la suite de la déclaration, l'administration
prescrit l'insiailjiion des dispositifs permettant d'assu-
rer sa surveillance ou la modification de tels dispositifs
*"il en existe, Je décimant est tenu de rendre ses
installations conformes à ces prescriptions dans un
délai de six mois à compter de la demande de
l'administration.

Art. 11. — Les puits, forages ou galeries de cap-
tape qui cessent, pendant une durée d'un an au moins,
d'i'trc ufiectes au prélèvement d'eaux souterraines
doivent cire, dans le mois qui Sun l'expiration lit ce
délai, déclarés par l'cxplon:in! du sol a la rr.a:r:r de
la ccimniune sur ou sous le territoire de laquelle ils
sont situés.

La déclaration comporte les renseignements sui-
vants :
— nom, prénom, qualité, nationalité, profession el
domicile du déclarant; si elle émane d'une société ou
d'une association, elle indique sa nature, sa raison
sociale, son siège, sa nationalité et son objet, ainsi
que les noms, prénoms c: qualités du ou des repré-
sentants habilités auprès de l'administration;
— indication de la ou des parcelles cadastrales sur
ou sous lesquelles sont situés les puits, forages ou
galeries de captacc;
— indication de la profondeur approximative des
puits el forages, de la longueur et de la direction
approximative des galeries de captage.

La déclaration, prévue à l'article 4 ci-dessus, de
cessation d'activité d'une installation de pié!ê\eracnt
d'eaux souterraines dispense de la déclaration de
désaffectation des puits, forages ou galeries de cap-
tare alimentant l'installation qui cesse d'é;re utilisée.

Art. 12. — Les puits, forages et galeries de captage
qui ont cessé, à la date de publication du présent
décret, d'être aGcclés au prélèvement d'eaux souter-
raines depuis un an au moins doivent, dans uo délai
de six mois à compicr ce cette date, faire l'objet
d'une déclaration dans les conditions définies' à
l'article 11 ci-dessus.

Art. 13. — Les propriétaires et exploitants des
parcelles sur ou sous lesquelles sont situés les puits,
forages ou galeries de capiage mentionnés aux arti-
cles II et 12 ci-dessus son; tenus d'en faciliter l'accès,
en tout temps, aux agents de l'administration men-
tionnés à l'article 7 ci-dessus.

Art. H . — Un décret en Conseil d'Etat déter-
minera, en tant que de besoin, les condiUons d'appli-
cation du présent décret dans les départements d'outre-
mer.
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• ; CIRCULAIRE DU 2 SEPTEMBRE 1973 —
(J. O. du 14 octobre 1973)

Modalités d'application du décret n° 73-219 du 23 février 1973
portant application des articles 40 et 57 de la loi n° 64-1245

du J6 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution

Les eaux souterraines constituent une pan impor-
tante des ressource en eau du terriioire national.
L'eau, souvent d'exceller.:! qualité, que renferment
les nappes souterraines profondes et les nappes phréa-
tiques est largement utilisée.

Afin d'éviter 1; gaspill-gc de cette richesse nnlu-
lelle des deux points de vue qualitatif en quantitatif,
l'exercice des droits que détiennent les usagers de
ces eaux en \ertu de l'article 552 du Code ciwl a
i\i réglementé par plusieurs loties.

Le Jécre: n* 73-219 du 23 février 1973 remplit
deux objets :

1* D'une part, afin dï permettre à l'administration
de connaître les volumes prélevés dans les nappes
par les principaux utilisateurs, il soumet à déclaration
et -à contrôle les prélèvements d'eaux souterraines à
des fins non domestiques (art. I " à 10). Il vient ainsi
compléter un ensemble de dispositions législatives et

réglementaires existantes parmi lesquelles on doit
citer l'article 113 du Code rural, qui soumet à auto-
risation le» prélèvements d'eaux souterraines entrepris
dans un but d'intérêt général par une collectivité
publique, cl le décret-loi du S août 1935 relatif à la
protection des eaux souterraines (ce dccrct-lo: soumet
ù autorisation, dan* les conditions de profondeur qu'il
précise, tout puits ou sondaye, et notamment les
foraecs destines au prélèvement d'eaux souterraines,
dans les départements de la région pjrisiennc; afin
de tenir compte de l'apparition de problèmes nou-
vcau.v. il a etc étendu à d'autre* départements);

2* D'autre part, il soumet à déclaration et à sur-
veillance les puits, forages et galeries de caplage
désaffectés «le manière que l'interdiction de déver-
sement dans ces ou\ rages, édictée par l'article 40 de
la loi du 16 décembre 1964, puisse être respectée
(art. U i 13).

• I. — Déclaration des installations de prélèvement (Art. 1er à 10)

L'article 40 de la loi n* 64-1245 du 16 décembre
1964 relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution dispose notamment
que : c toute jnstallatiûn permettant de prélever des

'eaux souterraines à des fins non domestiques est
portée à la connaissance et soumise à la surveillance

- de l'administration dans des conditions définies par
décret en Conseil d'Etat». Ce décret détermine c le
débit a partir duquel les présentes dispositions- sont
applicables a.

Le décret du 23 février 1973 porte application de
ces dispositions dans ses articles 1" à 10; il s'inscrit
dans l'esprit des textes législatifs cités plus haut, que
la loi n* 64-1245 du 16 décembre 1964 n'a pas
abrogés; il s'en distingue pourtant par plusieurs
points:

II est applicable d'emblée à tout le territoire, quelle
que soit la profondeur des ouvrages;

Mais en revanche, contrairement au décret-loi de
1935; il ne concerne que les ouvrages de prélèvements
d'eau; il exclut les prélèvements "à des fins domes-
tiques tels qu'ils sont déànis à son articie 2; il n'est
applicable qu'aux ouvrages permettant de prélever,
par heure, des volumes supérieurs à une valeur fixée
à S m'.

H est rappelé en outre que. conformément aux
dispositions des articles 40 et 57 de la loi, ces ouvrages
doivent faire l'objet d'une déclaration et sont soumis
au contrôle de J'administrjtion, mais qu'ils ne donnent
pas lieu i autorisation. Pour l'administration ce
décret ouvre donc des possibilités de connaissance
des prélèvements mais non de limitation de ceux-ci.

A, — Déclaration des Installations

; Pour éviter une modification de la déclaration après
réalisation des travaux, le principe d'une déclaration
postérieure i 1s mise en service du puits, forage ou
sondage a é;é retenu. Cette déclaration doit être
effectuée dans un délai de huit jours, porté à un an

'à compter de la date de publication de ce décret pour
•les installations existantes. A:ia de faciliter l'informa-
;lioa des seniecs concernes . ei l'instruction de la

déclaration, celle-ci devra vous être transmise par le
déclar.im en six exemplaires. Dès réception de la
déclaration, vous en remettrez les six exemplaires au
service désigné par l'arrête interministériel du 3 mars
1973 (J.O. du 23 mars 1973) pris en application de
l'article 7 du décret.

A- 1. — En règle générale (art. 1" de l'arrêté1), ce
service sera le service des Mines si la profondeur est
supérieure à quarante mètres. Si la profondeur est

. inférieure à quarante siètres. ce service sera le service
extérieur du ministère de l'Equipement, si le puits ou
forage principal est i moins de deux cents mètres
du bord du lit d'un canal, d'un plan d'eau ou d'un
cours d'eau dont il a la police ou gestion ou est
situé à l'intérieur de toute unité urbaine de plus de
25 000 habitants, et la direction départementale de
l'Agriculture dans les autres cas.

On trouvera dans l'ouvrage c Villes et Aggloméra-
tions urbaines » publié par l'I.N.S.E.E. en 1970. un
tableau donant ht liste des unités urbaines par dépar-
tement et indiquant, pour chacune d'elles, sa popu-
lation totale et les communes dont elle est composée
(tableau I. p. 1 à 531).

A 2. — Toutefois, dans les zones soumises au
décret-loi de 1935 ou à ses extensions et au-delà des
profondeurs stipulées pour l'application de ces textes
le service instructeur est le service des Mines.

Vous veillerez alors à ce que la coordination inter-
serviecs qui peut être prévue par ce décret-loi du
8 août 1935 ou ses extensions soit le plus larss pos-
sible.

Dans le cas où s'applique l'article 113 du Code
rural, le service instructeur est la direction départe-
mentale de l'Agriculture.

A 3 . — Dans tous les cas. le service administratif
instructeur fera, le cas échéant, compléter ou rectifier
les six' exemplaires, procédera à l'enregistrement sur
le registre spécial prévu par l'article 3. alinéa 2, du
décret, puis vous adressera un exemplaire définitif et
vous proposera d'en envoyer récépissé à l'exploitant.
Le deuxième et le troisième exemplaire définitif seront
envoyés pour information aux deux autres services
administratifs prévus par l'arrêté interministériel du
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g mars 1973 (7.0. du 23 mars 1973). Le quatrième
exemplaire sera gjrdé par le service administratif ins-
Iruclrur ci le cinquième sera entoyé au bureau uc
rc-hercho gciilpp'ijues et minières tU.ll.G.M.). en vue
d'archit.ifc et d c\ploiuiien cventucIL*. Enfin, le>
agences financières de bassin, en application de
l'article 3, paragraphe 1*. du décret n* 60-700 du
1-4 sepicnibre iyt-6. étant habilitées ii recevoir les
fenv-'ijinements en possession des pou\oirs publics
sur le> objets les concernant, il conviendra que leur
toit ndres-.ë le sm.rmc exemplaire. Il faut bien pré-
ciser que l'agence ne saurait se prévaloir de ces ren-
seignements a lepard des tiers pour établir l'assiette
de ses redevances.

A. 4. — Rrmarquvs : Les règles de partage des
compétences évoquées ci-dc»sus et qui ont été dictées
par l'ampleur du trnvBil à enlacer et par le souci
d'un; meilleure utilisation lies moyens disponibles ne
prennen: Jeur sens que dans le cadre d'une collabo-
lalion plus étroite de cei services dans la centrali-
sation, la mise à la disposition et l'utilisation de
l'information recueillie. Ces objectifs se traduisent
notamment par:

1* Le rôle du B.R.G.M., au conseil d'administra-
tion Juqucl les trois départements ministériels, dont
relèvent ces services, sont représentés.

2* Les dispositions prises a l'échelle nationale pour
développer la collaboration dans la gestion de l'infor-
mation et la formation ou le recyclage du personnel.

3* La collaboration interserviecs. Pour la faciliter,
le service des Mines trançmcl au* !>cr\ IO-:, d- l'Agri-
culture et de f'Kquipcmcnl une copie des déclarations
préalables de foi:i!k-s qu'il reçoit au turc de l'ar-
ticle 131 du Code minier, quand ces fouilles sont
iaucs en vue d'une recherche d'eau : les rensei-ne-
ments recueillis ainsi, uu litre de l'article 131 du
Code minier, servent au service instructeur, suivant
les paragraphes A 1 et A 2 ci-dc.xsus. à réclamer le
cas échéant, à l'exploitant la déclaration visée à
l'article 40 Ce la loi du 16 décembre 1964. De même,
la direction départementale de l'Agriculture transmet
aux deux autres services une copie des actes décla-
ratifs d'utilité publique pour le» besoins des collecti-
vjtcs au titre de l'article 113 du Code rural et le
service des Mines transmet aux deux autres services
une copie des décisions administratives d'autorisation
en vertu du décret-Joi du 8 août 1935. Les rensei-
gnements recueillis ninsi. au titre de l'article 113 du
Code rural et du décret-loi du S août J 935, peuvent
dispenser de la déclaration visée à l'article 40 de la
loi du 16 décembre 1S64 s'ils son: assez complets.
Ils seront complétés, le cas échéant, ainsi qu'il est dit
à l'article 5 du décret n" 73-219 du 23 février 1973,
et seront transmis au B.R.G.M. et à l'agence financière
de bassin.

B . — Déclarations complémentaires

Aux termes de l'article 4 du décret, une nouvelle
déclaration doit être effectuée dans les mêmes formes
que celles piévues à l'article 3 du même décret, en
cas de modification ' notable en cours d'exploitation
d'une installation. Il n'est pas ici possible de donner
des précisions à portée générale puisqu'il ne Feut
s'agir que d'appréciations effectuées cas par cas.

En revanche il est utile de signaler un cas, celui de
la déclaration complémentaire pour cessation d'activité
afin ds bien établi.- le lien existant entre celle-ci et
la déclaration de désaffectation prévue à l'article 11
du décret; cette déclaration de cessation d'activité,
en effet, n: s'applique qu'aux installations soumises
*u régime de l.i déclaration prévue à l'article 1 " du
décret; elle dispense son auteur de la déclaration de
désaffectation.

C. — Dispositif de mesure
Le dispositif de mesure doit être d'un modèle

approuvé en application du décret du 30 novembre
1944 et du décret n* 71-535 du 10 mai 1971 cités à
l'article 6 du décret en cause; il doit être placé de
façon à permettre !.i mesure de la totalité du débit
prélevé dans la nappe.

En cas d'impossibilité — lorsqu'il n'existe pas de
modèle approuvé — ou en cas de difficulté pour

• installer un modèle approuvé, vous pourrez permettre
un dispositif non approuvé après avoir pris l'avis
de la mission déléguée de bassin.

II. — Déclaration des puits, forages ou galeries de captage désaffectés
L'article 40 de la loi dispose également que < les

puits, forages ou paieries de captage désaffectés font
l'objet d'uns déclaration et sont soumis, sans préju-
dice des droits des tiers, à la surveillance de l'admi- -
nistratir-n ». II précise en outre que < tout déversement
eu rejet d'eaux usées ou de déchets de toute nature
dans les puits, forages ou galeries de copiage désaffec-
tés est interdit >.

A. — Champ d'application
d e la déclaration de dcjaflcctation

La déclaration de désaffectation concerne, ainsi
que le précise l'article II du décret, les puits, forages
ou paieries de capuge qui cessent d'être affectés,
pendant une durée d'un an au moins, au prélèvement
d'eaux souterraines.

Elle doit donc être effectuée dans le mois suivant
l'expiration de ce délai quels qu'aient été auparavant
la_ fioalilé dorr.csliqui ou non de l'installation et son
débit. Son champ d'application est donc plus vaste
que celui recouvert par la déclaration de prélèvement
\iiée a l'article 1" du décret.

Pour les puits, forages, galeries de captage qui ont
cessé, a la date de publication du décret, c'est-à-dire
le 2 mars 1973. d'être affectés à des prélèvements
deaux souterraines depuis plus d'un an, il convient
que les formalités ce déclaration soient effectuées au
plus isrd. ainsi que I; prévoit l'article 12 du décret,
dans le délai de six mois, c'est-à-dire avant le 3 sep-
tembre 1973. Vous voudrez bien rappeler à MM les
magistrats municipaux leur rôle en la matière, qui

est précisé ci-après, et les inviter à informer les per-
sonnes chargées d'effectuer la déclaration d'y procéder
en temps utile.

B . — Formalités de déclaration

B 1. —• Ainsi que le mentionne l'article II (al. 1")
du décret, c'est l'exploitant du sol qui doit effectuer
la déclaration.

B 2. — La déclaration, du fait même qu'elle est
d'un champ d'application plus étendu que celle prévue
à l'article 1" du décret, comporte des formalités plus
restreintes. Elles sont énumérecs a l'article 11 du
décret auquel il comien: de se reporter. Vous veillerez
à ce que les services chargés du contrôle des puits,
forages ou galeries de captacc dcsatlcctés diffusent
des formulaires en temps utile auprès des mairies de
vos départements puisqu'il appartient aux maires de
recueillir les 'déclarations.

La déclaration est effectuée en deux exemplaires;
l'un de ces exemplaires est archivé à la mairie et
l'autre vous est adressé par les soins du maire.

Dès le dépôt de la déclaration, le maire en déli-
vrera récépissé à l'intéressé.

B 4. — Enfin, il est rappelé que la déclaration
complémentaire établie en cas de cessation d'activité
(cf. § I-B) vaut déclaration de désaffectation. H
conviendra, des qu'une telle déclaration vous par-
viendra, d'en adresser copie a la mairie concernée de
telle sorte qu'elle soit archivée avec des déclarations
de désaffectation.
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III. — Surveillance et contrôle de l'administration
A. — Champ d'application

de la surveillance cl du contrôle

II résulte des dispositions, combinées des articles 40
et 57 de la loi du 16 décembre 1964, d"unc part,
et de celles du décret du 23 février 1973, d'autre part,
<jue sont soumis 1 la surveillance et au contrôle :
— les installations de prélèvement relevant du régime
de la déclaration prévu à l'article 1" dudit décret;
— les pu ils, forages ou galeries de captage désaffectés.

Ne sont donc pas soumises à la surveillance et au
contrôle les ins'.allations de prélèvements airectées à
des fins domestiques et celics qui. affectées à des fins
non domestiques, ont une capacité maximale de prélè-
vement inférieure à 8 m' par heure.

. B . — Autorités chargées de la. surveillance,
du contrôle et de la constatation des infractions

B 1. — L'article 57 de la loi du 16 décembre 1964
énumère les autorités chargées d'effectuer le contrôle
des dispositions prévues par l'article 40 de la loi; il
s'agit, outre lus officiers et agents de police judiciaire,
des fonctionnaires et agents des trois services de
l'administration dont il a déjà été parlé (service des
Mines, direction départementale de l'Agriculture, ser-
vices extérieurs de l'Equipement). Afin de rendre plus
efficaces les contrôles des installations de prélèvement
visées à l'article 1" et des puits, forages ou galeries
de captage désaffectés, visés à l'article 11 du décret
du 23-février 1973, il convient que chacun de ces
ouvrages soit surveillé par les agents d'un même
service. C'est ainsi que le service chargé du contrôle
est celui qui est compétent pour la surveillance de
la nappe souterraine dans laquelle a lieu ou avait lieu
le prélèvement (cf. arrêté du S mars 1970 et supra
par I-A 1 à A 4). En cas de demande d'autorisation
de rejet, le service instructeur est celui déôni par le
décret n* 73-218 du 23 février 1973.

B 2. — Les dispositions qui précèdent, relatives à
l'exercice du contrôle, ne modifient pas les pratique!
administratives suivantes :
— La direction départementale de l'Agriculture est
compétente pour la surveillance de tout prélèvement
autorisé en application de l'article 113 du Code rural;
— Le service des Ndiies est compétent pour tout
prélèvement autorisé en application du décret-loi du
8 août 1935 et des textes pris pour son extension.

B 3. — Les autorités chargées du contrôle ont
accès aux ouvrages et, à cet effet, le décret précise
dans ses articles 8 et 13 que leurs exploitants (ou
propriétaires, s'il y a lieu) sont tenus de leur en
faciliter l'accès. L'article 57 de la loi du 16 décembre
1964 punit d'ailleurs d'une peine celui qui aura mis
obstacle à l'accomplissement du contrôle.

B l — Les mêmes règles que celles énumérées
ci-dessus au sujet du contrôle s'appliquent à la cons-
tatation des infractions. 11 convient de noter toutefois
qu'en matière de puits, forages ou galeries de captage
désaffectés le déversement ou rejet d'eaux usées ou
de déchets ds toute nature est formellement interdit
du fait même du libellé de l'article 40 de la loi du
16 décembre 1964.

B 5. — Dans tous les cas, les visites de contrôle
feront l'objet de comptes rendus. Ceux-ci seront
adressés, a la diligence du service ayant effectué le
contrôle :

— en ce qui concerne les installations de prélèvement
visées à l'article 1" du décret, ainsi qu'il est précisé
au paragraphe t (A 3) ci-dessus:
— en ce qui concerne les puits, forages ou galeries
de captage désaffectés visés à l'article 11 du décret,
ainsi qu'il est précisé au paragraphe II (D 3) ci-dessus.
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MINISTÈRE DE. LA QUALITÉ DE LA VIE

DÉCRET N° 76-1294 DU 31 DÉCEMBRE 1976
portant application du paragraphe 1 e r de l'article 14-
1 de la loi du 16 décembre 1964 modifiée relative
au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution.

Le Premier ministre.

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, du ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé de l'Economie et des
Finances, du ministre de l'Equipement, du ministre de l'Agriculture.
du ministre de la Santé, du ministre de l'Industrie et de la Recherche
et du ministre de la Qualité de la Vie.
Vu la loi modifiée n» 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution,
notamment ses articles 14 et 14-1 :
Vu le décret n° 68-335 du 5 avril 1968 relatif à la coordination inter-
ministérielle dans le domaine de l'eau ;
Vu le décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 portant application des
dispositions de l'article 14-1 de la loi modifiée du 16 décembre 1964
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution ;
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 7 avril
1976.

Décrète :

article V

Sont assimilés aux usages domestiques de l'eau au sens du para-
graphe 1 " de l'article 14-1 de la loi du 16 décembre 1964 modifiée
susvisée :
Les usages non domestiques des abonnés au service public de distri-
bution d'eau lorsque les consommations annuelles de ces abonnés
sont inférieures à 6 000 mètres cubes :
Les usages non domestiques des abonnés au service public de distri-
bution d'eau dans la limite de 6 000 mètres cubes pour ceux de ces
abonnés dont la consommation annuelle est supérieure à ce chiffre.

article 2
Les dispositions du présent décret sont applicables à partir du 1 •' jan-
vier 1977..
Le décret n° 75-997 du 28 octobre 1975 portant application du
paragraphe ^^r de l'article 14-1 de la loi moaifiée du 16 décembre
1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre
leur pollution est abrogé à partir de la même date.

article 3

Le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de l'Economie ei des Finances, le ministre
de l'Equipement, le ministre de l'Agriculture, le ministre de la Santé.
le minist'0 de l'Industrie et de la Recherche et le minisire de la Qualité
de la Vie sont chargés, chacun en ca qui le concerne, de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel do la République
française. ' . .

Fait à Paris, le 31 décembre 1976. '


